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PREAMBULE 

 

 

 

Conformément aux dispositions du comité interministériel aux ruralités du 20 mai 2016, un contrat de ruralité est 

conclu entre les porteurs et partenaires ci-dessus. Cet outil coordonne et structure les politiques publiques 

territorialisées, à une échelle infra-départementale, mais pouvant s'inscrire sur plusieurs départements.  

 

A paƌtiƌ d'uŶe voloŶtĠ eǆpƌiŵĠe paƌ les Ġlus loĐauǆ, Đe ĐoŶtƌat aĐĐoŵpagŶe la ŵise eŶ œuvƌe d'uŶ pƌojet de 

territoire à l'échelle d'un bassin de vie concerné, en fédérant l'ensemble des acteurs institutionnels, économiques 

et associatifs. Ils inscrivent leurs engagements pluriannuels pour améliorer la qualité de vie, la cohésion sociale et 

l'attractivité du territoire rural. 

 

Ce contrat permet notamment de soutenir les projets issus des mesures des comités interministériels aux 

ruralités à l'échelle infra-départementale. 

 

Il doit s'inscrire en cohérence avec les stratégies et outils contractuels établis à l'échelle de la région Bretagne 

dans le cadre du Contrat de Partenariat signé avec le Pays de Ploërmel - Cœuƌ de BƌetagŶe et doŶt ĐeƌtaiŶs 

objectifs  seront concordants. 
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CARACTERISTIQUES GEOGRAPHIQUES  

 

Territoire de 1 200 km², le Pays de Ploërmel – Cœuƌ de Bretagne compte 72 000 habitants au dernier recensement, 

soit une densité de 56 habitants au km², là où la région en compte 117 au km². Malgré une augmentation significative 

de la populatioŶ, liĠe à uŶ solde ŵigƌatoiƌe positif ;ϭ,ϭϰ% d’ĠvolutioŶ aŶŶuelle moyenne de la population de 1999 à 

2009), le caractère rural du Pays reste prononcé. Bassin de vie cohérent, il constitue la frontière administrative nord-

est du MoƌďihaŶ aveĐ le DĠpaƌteŵeŶt d’Ille et VilaiŶe et Đelui des Cotes d’Aƌŵoƌ. UŶe Ġgale distaŶce le sépare de la 

capitale bretonne : Rennes et de la Ville Préfecture du Morbihan : Vannes.  

A la ĐƌoisĠe d’aǆes routiers importants (Rennes-Lorient et Dinan-VaŶŶesͿ, le PaǇs ďĠŶĠfiĐie d’uŶe ďoŶŶe desseƌte 
ƌoutiğƌe Ƌui a favoƌisĠ esseŶtielleŵeŶt, jusƋu’à uŶe pĠƌiode ƌĠĐeŶte, le dĠveloppeŵeŶt de ses paƌties ĐeŶtƌales et sud.  

Quatre unités urbaines structurent la zone. La plus grande, au centre, Ploërmel, avec plus de 10 000 habitants, est 

dotĠe d’uŶe laƌge gaŵŵe d’ĠƋuipeŵeŶts ;ϯϴϱ ƌeĐeŶsĠs eŶ ϮϬϭϭͿ Ƌui eŶ fait le pƌiŶĐipal pôle de seƌviĐes et d’eŵplois 
(7 080 emplois en 2009) du Pays. Elle accueille chaque jour plus de 5 000 scolaires. Elle est relayée par les pôles 

intermédiaires de Guer, Malestroit, Josselin et au nord par les chefs-lieux ruraux de Mauron et La Trinité-Porhoët. 

Les paysages du territoire sont fortement structurés par une trame verte, de la Forêt de Brocéliande à celle de 

Lanouée, en passant par les landes de Lanvaux, et bleue avec le Canal de Nantes à Brest et sa vallée. 

 

GOUVERNANCE 

 

Territoire rural de Bretagne centrale, le Pays de Ploërmel – Cœuƌ de BƌetagŶe est ŶĠ eŶ ϭϵϲϳ, suite à la ĐƌĠatioŶ d’uŶ 
Syndicat intercommunal réunissant 36 communes. Reconnu par arrêté préfectoral du 9 décembre 2002, le Pays de 

Ploërmel – Cœuƌ de BƌetagŶe est aujouƌd’hui ĐoŶstituĠ de ϱϱ ĐoŵŵuŶes, elles-mêmes fédérées en 6 Etablissements 

Publics de Coopération Intercommunale (Communautés de communes) dont la Communauté de communes du Val 

d’Oust et de LaŶvauǆ, ϭère communauté de communes de France. 

Depuis la ŵodifiĐatioŶ des statuts du “ǇŶdiĐat ŵiǆte poƌteuƌ de l’eǆĠĐutif du PaǇs ;aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal du ϭϳ Ŷoveŵďƌe 
ϮϬϬϱͿ, l’eŶseŵďle de Đes ĐoŵŵuŶautĠs de ĐoŵŵuŶes soŶt aujouƌd’hui offiĐielleŵeŶt ŵeŵďƌes du PaǇs de Ploëƌŵel – 

Cœuƌ de Bretagne en lieu et place de leurs communes adhérentes. Le comité syndical compte 72 membres issus des 

conseils communautaires. Le Syndicat mixte fermé connaitra une nouvelle modification de ses statuts au premier 

tƌiŵestƌe ϮϬϭϱ pouƌ s’aligŶeƌ suƌ les oďjeĐtifs du Pôle d’EƋuiliďƌe Teƌƌitoƌial et Ruƌal ;PETRͿ, seloŶ la loi du Ϯϳ jaŶvieƌ 
2014. 

Le Bureau exécutif du Pays rassemble 12 membres dont les Présidents des communautés de communes.  

Principales missions exercées par le Pôle d’EƋuiliďƌe Teƌƌitoƌial Ruƌal : 

- AĐĐoŵpagŶeŵeŶt des pƌojets loĐauǆ via ŶotaŵŵeŶt les ĐoŶtƌaĐtualisatioŶs ;Euƌope, Etat, RĠgioŶ, …Ϳ 
- Aménagement du Territoire au travers l'élaboration d'un Schéma de Cohérence Territoriale, le Plan Climat 

Energie Territorial et la stratégie Mobilités durables 

- Santé avec la prévention (Animation Territoriale de Santé) et la stratégie territoriale avec le Contrat Local de 

Santé, ainsi que l'Accompagnement des Personnes Âgées avec l'Espace Autonomie Seniors 

- Démocratie participative avec l'animation du Conseil de Développement 

- Conseil des particuliers pour la réhabilitation de l'habitat 
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PROBLEMATIQUES TERRITORIALES 

 

LES DYNAMIQUES DEMOGRAPHIQUES 

Le territoire a connu, entre 1999 et 2010, des dǇŶaŵiƋues d’aĐĐueil foƌtes, eŶ ƌuptuƌe aveĐ Đelles vĠĐues daŶs les 
années 80 et 90. Ces populations se sont essentiellement localisées le long des principaux axes de communication 

(RN24 et RN166) et autour des pôles du territoire, à savoir Ploërmel, Guer, Malestroit, Josselin, Sérent et Mauron.  

Ces dynamiques sont issues du desserrement des agglomérations voisines : Vannes et Rennes. Sur le Pays de 

Ploërmel, sur 28 604 actifs y résidant, 25% travaillent à l’eǆtĠƌieuƌ du territoire du Pays, dont 1 482 actifs à Vannes 

Agglo et 1 221 à Rennes Métropole. Entre 1999 et 2010, le nombre d’aĐtifs résidant au Pays de Ploërmel a augmenté 

de 18,8% (4 526 actifs supplémentaires). CepeŶdaŶt, des sigŶes d’aŵoiŶdƌisseŵeŶt de Đes dǇŶaŵiƋues soŶt 
pressentis : le rythme d’aĐĐueil dĠŵogƌaphiƋue et d’eŵplois seƌa-t-il aussi important dans les années à venir ? 

Paƌ ailleuƌs, les dǇŶaŵiƋues dĠŵogƌaphiƋues, depuis ϭϵϵϵ, ƌĠvğleŶt des dǇŶaŵiƋues ĐoŶtƌastĠes. L’attƌaĐtivitĠ des 
jeunes et des familles correspond à la moyenne régionale, avec respectivement 34,8% de moins de 20 ans (35,8 de 

moyenne régionale) et 39,6% de 30-59 ans pour 40,2% en Bretagne). A contrario, le nombre de personnes âgées est 

plus important que celui des jeunes sur toute la partie Nord du territoire, où le taux de chômage est en hausse, et où 

le revenu moyen est plus faible que sur le département, et cela, particulièrement sur le Nord du territoire.  

Les premiers enjeux de dĠveloppeŵeŶt ƌĠsideŶt, d’uŶe paƌt daŶs la capacité du territoire à proposer un parc de 

logements adaptĠs auǆ populatioŶs, et d’autƌe paƌt, dans uŶe offƌe d’eŵplois diveƌsifiĠe et attƌaĐtive.  

 

LES DYNAMIQUES ECONOMIQUES 

COMMERCES ET SERVICES :  

 

Sur le Pays de Ploërmel – Cœuƌ de Bretagne, la densité commerciale est supérieure à la moyenne bretonne, en 

Ŷoŵďƌe d’ĠtaďlisseŵeŶts et eŶ suƌfaĐe de veŶte, aveĐ uŶe pƌogƌessioŶ Ƌui se ŵaiŶtieŶt. La stƌuĐtuƌe ĐoŵŵeƌĐiale 
s’avğƌe d’autƌe paƌt eŶ eǆĐelleŶt Ġtat, avec 58 sites commerciaux regroupant près de 900 locaux. L’offƌe est assez 
complète pour la réponse aux besoins courants, plus de 80% des dépenses des habitants sont maintenues sur le 

territoire. La pƌiŶĐipale faiďlesse est uŶe ĐaƌeŶĐe d’offƌe eŶ dehoƌs de la ƌĠpoŶse auǆ ďesoiŶs ĐouƌaŶts ;ĠƋuipeŵeŶt 
de la personne, équipement de la maisoŶ, Đultuƌe, loisiƌͿ aveĐ la pƌoǆiŵitĠ de deuǆ pôles d’eŶveƌguƌe: ReŶŶes et 
Vannes. La vacance de locaux commerciaux est également un élément de fragilité (11% des locaux sont vacants).  

La croissance rapide des surfaces de vente (32.000 m² autorisés de 2006 à 2013 dont 10.350 m² restant à réaliser pour 

106.000 m² en 2013), plus rapide que la croissance du marché, interroge néanmoins la réorganisation potentielle de 

l’aƌŵatuƌe ĐoŵŵeƌĐiale, suƌtout daŶs uŶ ĐoŶteǆte de ŵoŶtĠe eŶ puissaŶĐe rapide de la Vente A Distance.  

 

Territoire à dominante rurale, mais aussi territoire « sous influence », deux enjeux majeurs se dessinent :  

- celui qui saura conjuguer nouvelles technologies et apport du e-ĐoŵŵeƌĐe, aveĐ le ŵaiŶtieŶ d’uŶ tissu 
commercial de proximité essentiel pour le « vivre ensemble » des campagnes.  

- Đelui d’uŶe offƌe ĐoŵŵeƌĐiale poiŶtue : les zones de chalandises de Rennes et Vannes "mordent" sur le territoire. 
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ECONOMIE ARTISANALE :  

 

Seulement 30 établissements publics et privés emploient plus de 100 salariés et seuls 3 entreprises privées dépassent 

les 250 salariés. Le Pays de Ploërmel accueille peu de grandes unités de production, mais il est riche de son tissu de 

PME et PMI. Pouƌ autaŶt, le teƌƌitoiƌe Ŷ’est pas à l’aďƌi de la ĐoŶjoŶĐtuƌe diffiĐile, depuis 2008, avec une baisse de 

l’eŵploi salaƌiĠ daŶs les seƌviĐes auǆ eŶtƌepƌises et daŶs l’aƌtisaŶat. 

L’offƌe foŶĐiğƌe laƌge (137 hectares disponibles fin 2013) est uŶ atout pouƌ pouƌsuivƌe l’aĐĐueil d’eŶtƌepƌises, mais 

nécessite une meilleure lisibilité et hiérarchisation ;ϰϲ zoŶes d’aĐtivitĠ ; selon le diagnostic du SCoT, dont 22 

qualiparcs). La période récente a exacerbé les disparités locales, avec des dynamiques différentes au sein du territoire. 

La positioŶ gĠogƌaphiƋue du teƌƌitoiƌe peƌŵet à l’ĠĐoŶoŵie loĐale de s’appuǇeƌ sur le rayonnement des 

agglomérations de Rennes et Vannes. La foƌte pƌĠseŶĐe de l’iŶdustƌie agƌo-alimentaire soutient encore l’eŵploi, aveĐ 
ϱϬ% des eŵplois de l’ĠĐoŶoŵie dite de ƌaǇoŶŶeŵeŶt. UŶe laƌge diveƌsitĠ d’aĐtivitĠs de faďƌiĐatioŶ y participe : 34% 

contre 20% en moyenne dans le Morbihan, 15% en France.  

“i l’eŶjeu foŶĐieƌ est uŶe piste sĠƌieuse de dĠveloppeŵeŶt eǆogğŶe de l’ĠĐoŶoŵie loĐale, la ƋuestioŶ de la 
compétitivité des entreprises du territoire, de leur capacité à innover seules ou au sein de partenariats multi-acteurs 

soŶt autaŶt de pistes de ĐƌoissaŶĐe susĐeptiďles de ĐoŶfoƌteƌ uŶ ŵaƌĐhĠ de l’eŵploi toujouƌs fƌagile. L’iŵpliĐatioŶ veƌs 
de nouvelles technologies et de nouveaux marchés permettraient de caractériser davantage le tissu économique local 

et d’aiŶsi le doteƌ d’uŶe iŵage à ŵġŵe de le faiƌe ƌaǇoŶŶeƌ suƌ le ŵaƌĐhĠ ƌĠgioŶal, voiƌ ŶatioŶal. 

 

ECONOMIE AGRICOLE :  

 

Le poids de l’agƌiĐultuƌe du PaǇs de Ploëƌŵel – Cœuƌ de Bretagne (zonage CRDA) dans le département est de 23 %, 

Đela ĐoƌƌespoŶd à sa paƌt d’eǆploitatioŶs agƌiĐoles pƌofessioŶŶelles, ŵais aussi à Đelle de sa “AU et de la ƋuaŶtitĠ de 
lait produite. Ainsi, 1 281 exploitations professionnelles agricoles étaient dénombrées en 2010 par le recensement 

agricole. MalgƌĠ uŶe diŵiŶutioŶ du Ŷoŵďƌe d’eǆploitatioŶ, le teƌƌitoiƌe a su ĐoŶseƌveƌ la suƌfaĐe agƌiĐole utilisée entre 

2000 et 2010 (diminution de 1,7%) avec une augmentation de la taille moyenne des exploitations. 

Le lait concerne un peu plus de la moitié des agriculteurs : 663 éleveurs et 237 millions de litres en 2010. La 

production a augmenté de 5 % en 10 ans malgré le régime des quotas, ce qui en fait le secteur le plus dynamique du 

Morbihan. En ce qui concerne le hors-sol, les Ġleveuƌs oŶt pƌoduit l’ĠƋuivaleŶt de 27 % des porcs charcutiers du 

Morbihan avec 276 élevages. En aviculture, on comptait 299 000 m² de bâtiments de volailles de chair en 2010, soit 19 

% des surfaces du département.  

Depuis une quinzaine d’aŶŶĠes, se dĠveloppeŶt les circuits courts, on dénombre 80 exploitations sur le territoire. Si la 

conversion bio concerne 4 % de la SAU du Pays, pour 3,2% des exploitations, l’agƌiĐultuƌe ďiologiƋue et les circuits 

courts restent moins importantes que daŶs l’eŶseŵďle de la BƌetagŶe. “eules ϱ,ϲ% des eǆploitatioŶs ĐoŵŵeƌĐialiseŶt 
tout ou partie de leurs productions en vente directe, contre 9,7% pour la Bretagne. Et plus des 2/3 des producteurs de 

lait, de porc ou de volailles bio sont engagés dans les filières longues en 2011 (Agence Bio, 2011). 

Dans ce contexte global, la rémunération des produits échappe aux producteurs. Afin de maintenir ce tissu agricole 

dǇŶaŵiƋue, il ĐoŶvieŶdƌait de ĐoŵpƌeŶdƌe et d’agiƌ suƌ la ƌeteƌƌitoƌialisatioŶ de la valeuƌ ajoutĠe. 

EŶfiŶ, la tƌaŶsŵissioŶ est aussi uŶ eŶjeu iŵpoƌtaŶt suƌ le PaǇs puisƋue pƌğs de ϱϬϬ Đhefs d’eǆploitatioŶs se 
ƌetƌouveƌoŶt à la ƌetƌaite d’iĐi ϱ à ϭϬ aŶs. 
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ECONOMIE TOURISTIQUE :  

 

L’offƌe touƌistiƋue du teƌƌitoiƌe s’appuie suƌ un riche patrimoine naturel autour de la forêt (Brocéliande, Lanouée, 

Landes de Lanvaux, etc.) et d’espaĐes aƋuatiƋues ;LaĐ auǆ DuĐs, CaŶal de NaŶtes à Bƌest, etĐ.Ϳ. Un réseau dense de 

randonnée pédestre (GR 37, GR 38 et GR 346) et des circuits vélo en permet la découverte. Les voies vertes 

("Ploërmel-Guer-Messac" et "Mauron-Questembert") ainsi que le Canal de Nantes à Brest avec son chemin de halage 

traversent le territoire et participent ainsi à la valorisation du patrimoine naturel. 

La visite de nombreuǆ sites au patƌiŵoiŶe aƌĐhiteĐtuƌal ƌeŵaƌƋuaďle ƌeŶfoƌĐe eŶĐoƌe l’iŵage d’uŶ teƌƌitoiƌe auǆ 
multiples facettes. Petites ĐitĠs de ĐaƌaĐtğƌe, JosseliŶ et Malestƌoit disposeŶt d’uŶ patƌiŵoiŶe ƌiĐhe aveĐ uŶe 
fréquentation touristique non négligeable. Le Pays compte près de 12 châteaux ou manoirs (manoir de Balangeard à 

RuffiaĐ, Château de TƌĠĐessoŶ à CaŵpĠŶĠaĐ…Ϳ. Plusieuƌs ŵusĠes ƌetƌaĐeŶt l’histoiƌe et la Đultuƌe BƌetoŶŶe Đoŵŵe paƌ 
eǆeŵple le CeŶtƌe de l’iŵagiŶaiƌe AƌthuƌieŶ à CoŶĐoƌet, le ŵusĠe de la ƌĠsistaŶce Bretonne à St Marcel, ou encore le 

musée Jean-Maƌie de La MeŶŶais et l’Hoƌloge AstƌoŶoŵiƋue à Ploëƌŵel. 

L’oƌgaŶisatioŶ de Ŷoŵďƌeuses ŵaŶifestatioŶs peŶdaŶt la pĠƌiode estivale dǇŶaŵise eŶĐoƌe davaŶtage le teƌƌitoiƌe. 
Des concerts et animations gratuites presque tous les soirs, des festivals de renommée nationale comme Le Pont du 

RoĐk et les MĠdiĠvales de JosseliŶ, des ŵoŵeŶts de ĐoŶvivialitĠs eŶ lieŶ aveĐ la populatioŶs loĐales… soŶt autaŶt de 
ŵoŵeŶts d’ĠĐhaŶges et d’iŵpƌĠgŶatioŶ daŶs la Đultuƌe loĐale. 

Le territoire compte près de 5 500 lits touristiques. La commune de Taupont regroupe à elle seule 14% de la capacité 

d’hĠďeƌgeŵeŶt du teƌƌitoiƌe devaŶt LoǇat, NĠaŶt-sur-Yvel, Ploërmel et Malestroit. Les 17 hôtels et 16 campings 

classés représentent respectiveŵeŶt ϭϭ% et ϲϲ% de la ĐapaĐitĠ d’hĠďeƌgeŵeŶt touƌistiƋue du PaǇs. EŶ ĐoŵplĠŵeŶt 
de l’offƌe d’hĠďeƌgeŵeŶt touƌistiƋue le paǇs dispose ĠgaleŵeŶt d’eŶviƌoŶ ϰ ϮϬϬ ƌĠsideŶĐes seĐoŶdaiƌes. 

Il lui appaƌtieŶt de ĐoŶfoƌteƌ sa positioŶ d’alteƌŶative au tout littoral en renforçant son image de destination nature, 

bien-être et partage en famille ou entre amis. 

 

LA MOBILITE 

 

Trois communes du Pays sont desservies par la ligne de bus régionale Rennes-Pontivy : Guer, Ploërmel et Josselin. 

L’aƌƌġt à Gueƌ a fait l’oďjet d’uŶ aŵĠŶageŵeŶt ƌĠĐeŶt d’uŶe halte ŵultiŵodale à Val CoƌiĐ, ĐouplaŶt l’aƌƌġt Đaƌ TER et 
l’aiƌe de Đovoituƌage. La ligne départementale n°4 du réseau TIM (Transport Interurbain du Morbihan), lie Ploërmel à 

Vannes en proposant des arrêts sur la partie sud du territoire.  

D’autƌes alteƌŶatives à la voituƌe iŶdividuelle eǆisteŶt. Le ŵodğle de tƌaŶspoƌt à la deŵaŶde s’est généralisé sur Guer 

Communauté. Des boucles locales de bus fonctionnent sur deux communautés de communes en période estivale. 15 

aires de covoiturage, réparties de façon homogène sur le territoire, sont très prisées sur le Pays, avec des taux de 

fréquentatioŶ ĠlevĠs, ƌĠvĠlaŶt ƋuelƋues satuƌatioŶs. De façoŶ tƌğs eǆpĠƌiŵeŶtale, l’usage des vĠlos à assistaŶĐe 
électrique est promu à travers diverses initiatives sur Guer Communauté. 

BieŶ Ƌu’eŶĐoƌe à l’Ġtat eǆpĠƌiŵeŶtal, les iŶitiatives loĐales eŶ faveuƌ de ŵobilité alternative sont saluées par la 

population et remportent un grand succès. La diversification des modes de transport alternatifs à la voiture doivent 

permettre de dynamiser le territoire : 

Ces dynamiques répondent au desserrement des agglomérations voisiŶes : VaŶŶes et ReŶŶes, ŵais s’avğƌeŶt 
insuffisamment structurantes. Sur le Pays de Ploërmel, sur 28 ϲϬϰ aĐtifs Ǉ ƌĠsidaŶt, Ϯϱ% tƌavailleŶt à l’eǆtĠƌieuƌ du 
territoire du Pays, dont 1 482 actifs à Vannes Agglo et 1 221 à Rennes Métropole. Entre 1999 et 2010, le nombre 
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d’aĐtifs ƌĠsidaŶt au PaǇs de Ploëƌŵel a augŵeŶtĠ de ϭϴ,ϴ% ;ϰ 526 actifs supplémentaires). 75% des actifs vivent et 

travaillent sur le territoire : comment favoriser leurs déplacements pendulaires par des modes durables ? 

Sur la période 2007-ϮϬϭϯ, uŶ effoƌt sigŶifiĐatif a ĠtĠ poƌtĠ à l’aĐĐğs auǆ seƌviĐes puďliĐs. Il se pouƌsuit eŶĐoƌe 
aujouƌd’hui aveĐ l’iŵplaŶtatioŶ de MaisoŶs des seƌviĐes puďliĐs. Il s’agit ŵaiŶteŶaŶt de hiĠƌaƌĐhiseƌ Đes seƌviĐes et de 
favoriser leur accès pour tous les habitaŶts. L’hôpital, le ĐeŶtƌe des iŵpôts, les lǇĐĠes… se tƌouveŶt à Ploëƌŵel et 
ƌaǇoŶŶeŶt suƌ tout le teƌƌitoiƌe. La ƌĠpaƌtitioŶ des seƌviĐes suƌ le teƌƌitoiƌe doit s’aĐĐoŵpagŶeƌ d’uŶe iŶfƌastƌuĐtuƌe 
d’aĐĐessiďilitĠ pouƌ le plus gƌaŶd Ŷoŵďƌe. 

La mobilité demeurant un point de fragilité de la dynamique territoriale, le projet présenté ci-après repose sur 

l’adaptatioŶ de solutioŶs eǆpĠƌiŵeŶtĠes ailleuƌs et la ƌĠpoŶse auǆ atteŶtes des pƌofessioŶŶels Đoŵŵe des usageƌs des 
transports locaux. Cette thématique est largement présentée et développée dans le cadre du Contrat de Partenariat. 

Elle fait l’oďjet d’uŶ des tƌois aǆes stƌatĠgiƋues de dĠveloppeŵeŶt du territoire et se trouve déclinée dans les fiches 

actions du Contrat de Région comme du Programme LEADER. Le soutien apporté par le FEDER sera également 

essentiel pour construire cette nouvelle donne territoriale. 

 

LES ENJEUX DU TERRITOIRE 

Après cette présentation du contexte socio-ĠĐoŶoŵiƋue gloďal, il s’agit de sǇŶthĠtiseƌ sous la foƌŵe de taďleauǆ 
Atouts/Faiďlesses/OppoƌtuŶitĠs/MeŶaĐes les dǇŶaŵiƋues d’eŶseŵďle pouƌ ĐhaĐuŶe des siǆ thĠŵatiƋues pƌioƌitaiƌes 
composant le Contrat de Ruralité : 

1- Accès aux services et aux soins 

2- Revitalisation des bourgs centres 

3- Attractivité du territoire 

4- Mobilités 

5- Transition écologique 

6- Cohésion sociale 
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1- AFOM ACCES AUX SERVICES ET AUX SOINS 

 

Atouts Faiblesses 

- Une bonne couverture du territoire en 

établissements hospitaliers 

- Un bon niveau d’ĠƋuipeŵeŶt eŶ EHPAD, ƌĠpaƌtis 
équitablement sur le pays 

- UŶ ďoŶ Ŷiveau d’ĠƋuipeŵeŶts en écoles 

préélémentaires et élémentaires 

- Un bon équipement en lycées professionnels et 

agricoles relativement bien réparti. 

- UŶ ďoŶ Ŷiveau d’ĠƋuipeŵeŶts spoƌtifs 

- Deux lignes structurantes de transport collectif : 

Pontivy-Rennes et Vannes-Ploërmel 

 

 

 

- Un état de santé de la population relativement 

moins bon que celui de la population bretonne, 

notamment chez les hommes. 

- Une surmortalité essentiellement liée à des causes 

de décès en partie évitable (pathologies alcooliques, 

aĐĐideŶts de la ĐiƌĐulatioŶ, suiĐides…Ϳ 
- Des stƌuĐtuƌes d’aĐĐueil de la petite eŶfaŶĐe et des 

seƌviĐes d’iŶfoƌŵatioŶs jeuŶesse ĐoŶĐeŶtƌĠs daŶs la 
partie Sud-Est du pays. 

- Des services à la population, Postes et Services de 

l’eŵploi-formation concentrés sur Ploërmel et Guer. 

 

 

 

 

Opportunités Menaces 

- Répondre aux enjeux liés au vieillissement de la 

population : adaptatioŶ des ŵodes d’haďitat, 
seƌviĐes à la populatioŶ à dĠveloppeƌ… 

- Répondre aux enjeux en matière de santé de la 

population : prévention et sensibilisation des 

publics afin de diminuer les décès dits « évitables » 

- MaiŶteŶiƌ et ƌeŶfoƌĐeƌ l’offƌe de soiŶs de pƌeŵieƌ 
recours sur le pays. 

- Compléter les services de transport à la demande et 

les deux lignes structurantes de transport collectif 

pouƌ aŵĠlioƌeƌ l’aĐĐğs auǆ ĐoŵŵeƌĐes, au tƌavail, à 
la saŶtĠ, auǆ loisiƌs, auǆ seƌviĐes, etĐ… 

- Développer les possibilités de covoiturage 

- Soutenir la couverture en fibre optique 

- Soutenir la mise en accessibilité des équipements, 

lieux publics et commerces 

 

- Une densité de professionnels de santé libéraux 

inférieure aux moyennes régionales tant au niveau 

des médecins généralistes, spécialistes, infirmiers, 

pharmaciens que dentistes. 

- Une densité inférieure à la moyenne régionale 

concernant les lycées généraux et technologiques. 

- Fragmentation du territoire à cause du manque de 

transports 

- Renforcement de la polarisation de Vannes et 

Rennes pour les services. 

- DĠveloppeŵeŶt des pƌoďlğŵes d’aĐĐessiďilitĠ 

- Recentrage sur les communes-pôles au détriment 

des plus petites communes. 
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2- AFOM REVITALISATION DES BOURGS CENTRE 

 

Atouts Faiblesses 

- Augmentation significative du nombre 

d’appaƌteŵeŶts 

- Aucune commune soumise aux lois SRU et DALO 

- Un riche patrimoine bâti 

- PLU présents ou en projet dans plusieurs communes 

- Schéma de Cohérence Territoriale en cours 

d'élaboration 

- Des démarches volontaristes et expérimentales pour 

la revitalisation des centres-bourgs (Josselin, Guer, 

Mauron) 

 

 

 

- Un territoire en déséquilibre : le Nord-Ouest connaît 

davantage de fragilités. 

- Un augmentation du nombre de logements vacants. 

- Peu de logements sociaux. 

- DiĐhotoŵie de l’offƌe ĐoŵŵeƌĐiale aliŵeŶtaiƌe eŶtƌe 
le Sud-Est- et le Nord-Ouest. 

 

 

Opportunités Menaces 

- Réhabilité le bâti ancien en centre-bourg 

- Adapter les logements pour tous : personnes âgées, 

PMR, … 

- Maintenir une offre de produits de premières 

nécessités dans les centres-bourgs. 

- PolitiƋue de ƌĠaŵĠŶageŵeŶt de l’espaĐe puďliĐ daŶs 
plusieurs bourgs, avec embellissement et 

accessibilité renforcée 

- Mġleƌ l’haďitat iŶdividuel, iŶteƌŵĠdiaiƌe et ĐolleĐtif 
- Préserver et embellir le patrimoine 

 

 

 

- Des ďailleuƌs soĐiauǆ Ƌui Ŷ’iŶteƌvieŶŶeŶt pas suƌ le 
territoire. 

- Un parc de logement social vieillissant mis en vente 

par les bailleurs sociaux 

- Pénurie en petits logements adaptés au 

vieillissement 

- Délaissement des logements en centre-ville 

- Peƌte d’uŶe paƌtie du patƌiŵoiŶe ďâti paƌ 
dégradation 

- Projet au coup par coup sans stratégie globale 

- Perte de la vie sociale et commerciale dans les 

centres-bourgs. 
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3- AFOM ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE 

 

Atouts Faiblesses 

- Un territoire attractif en termes de population : une 

augmentation de la population essentiellement due 

au solde migratoire. 

- La part des 15-29 ans appartenant à la catégorie des 

cadres et professions intellectuelles supérieures est 

l’uŶe des plus hautes de BƌetagŶe aveĐ Đelles des 
pays de Brest et de Rennes 

- Une offre commerciale alimentaire nombreuse 

- Un territoire avec une armature commercial 

cohérente autour d'une ville structurante, Ploërmel, 

dont la zone de chalandise couvre l'ensemble du 

Pays 

- Un tissu industriel diversifié et dynamique, de 

ŵġŵe pouƌ le ĐoŵŵeƌĐe et l’aƌtisaŶat 
- Deux Petites Cités de Caractère : Josselin et 

Malestroit 

- 3 communes du patrimoine rural : Cruguel, 

Concoret, Tréhorenteuc 

- Le Canal de Nantes à Brest, la forêt de Paimpont et 

les Landes de Lanvaux 

 

- UŶ dĠsĠƋuiliďƌe d’attƌaĐtivitĠ suƌ le paǇs : la moitié 

Nord-Ouest du pays apparaît moins attractive que la 

partie Sud-Est (Ploërmel Communauté, Guer 

CoŵŵuŶautĠ, CC du Val d’Oust et de Lanvaux) 

- Peu d’aĐteuƌs Đultuƌels, peu de pƌĠseŶĐe aƌtistiƋue, 
une dynamique associative culturelle peu identifiée. 

- Un secteur touristique pesant encore peu dans 

l’ĠĐoŶoŵie du paǇs. 
- Le territoire peine à valoriser ses patrimoines. 

- Le pays reste un lieu de tƌaveƌsĠe plutôt Ƌu’uŶ 
territoire de captation du public 

- Difficultés de recrutement dans certains secteurs 

d'activités et certaines fonctions 

 

 

 

Opportunités Menaces 

- Créer les conditions de développement du Nord-

Ouest du territoire 

- Favoriser les solidarités entre Sud-Est et Nord-Ouest 

afin de diminuer les fragilités du pays. 

- La part des jeunes propriétaires est nettement plus 

élevée dans certaines communes situées le long des 

axes routiers structurants (RN 24 et RN 166)  

- Adapter les logements pour tous : personnes âgées, 

PMR, … 

- Les Ecoles Militaires Saint Cyr Coëtquidan 

- Un tissu de PME/PMI de premier ordre, notamment 

dans le secteur industriel 

- Des dirigeants de PME, en moyenne, plus jeunes 

Ƌue suƌ l’eŶseŵďle de la BƌetagŶe 

- Le territoire dispose de disponibilités foncières 

importantes 

- La taille des ménages, bien que supérieure à la 

moyenne bretonne, diminue. 

- Une baisse des couples avec enfant(s) au profit des 

personnes seule et des couples sans enfant. 

- Augmentation sensible de la consommation annuelle 

de foŶĐieƌ pouƌ l’haďitat. 
- Ne pas être inscrit dans l'armature régionale faute 

d'un pôle structurant suffisamment fort. 
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4- AFOM MOBILITES 

 

Atouts Faiblesses 

- UŶ Ŷiveau d’ĠƋuipeŵeŶts eŶ seƌviĐes de tƌaŶspoƌt 
médicalisé satisfaisant. 

- Une ligŶe ƌĠgioŶale d’autoĐaƌs ReŶŶes-Pontivy 

passant par Guer, Ploërmel et Josselin. Ligne de 

qualité dont la fréquentation est en constante 

augmentation. 

- Une ligne de transports à la demande relie Mauron 

à Ploërmel. 

- Une ligne départementale relie Ploërmel à Vannes. 

Elle passe par Malestroit, “ĠƌeŶt… 

 

 

- Manque de liaison avec les métropoles voisines. 

- Le territoire est uniquement accessible par la 

route et par des voies vertes. 

- Un trafic routier en net augmentation, 

notamment entre Ploërmel et Vannes. 

 

 

 

Opportunités Menaces 

- Egale distance entre Rennes et Vannes 

- Deux axes routiers structurants (RN 24 et RN 166) 

- Une bonne couverture du territoire en ADSL. 

Déploiement de la fibre optique en cours. 

- Espaces publics numériques très dynamiques et 

moteurs dans le réseau régional. 

- Répondre aux besoins du territoire en organisant 

des solutions de rabattement vers des lignes 

existantes. 

- Compléter les services de transport à la demande et 

les deux lignes structurantes de transport collectif 

pouƌ aŵĠlioƌeƌ l’aĐĐğs auǆ commerces, au travail, à 

la saŶtĠ, auǆ loisiƌs, auǆ seƌviĐes, etĐ… 

- Développer les possibilités de covoiturage 

 

- Une manque de coordination entre les offres de 

transports 

- De nombreuses zones non couvertes en téléphonie 

mobile et en TNT. 

- Fragmentation du territoire à cause du manque de 

transports 
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5- AFOM TRANSITION ECOLOGIQUE 

 

Atouts Faiblesses 

- Une forte activité agricole 

- Une surface agricole utile qui occupe plus de 

62% du territoire 

- Un patrimoine naturel, structuré autour de la 

forêt de Paimpont, du Canal de Nantes –Brest et 

un réseau important de voies vertes 

- Faible consommation électrique sur le territoire 

- Le Nord du territoire, autonome au regard de la 

production d'électricité produite (éolien) 

- Mise en place de politiques locales pour 

favoriser la réhabilitation thermique de l'habitat 

(PLH, OPAH, PIG, PLRH) 

- Une stratégie en matière de transition 

écologique au travers du PCET à l'échelle du 

Pays adopté en 2014 

 

 

 

- MoiŶs d’agƌiĐultuƌe ďiologiƋue, de 
ĐoŵŵeƌĐialisatioŶ via les ĐiƌĐuits Đouƌts et d’aĐtivités 

de diveƌsifiĐatioŶ Ƌue suƌ l’eŶseŵďle de la BƌetagŶe. 

- UŶe ƋualitĠ des Đouƌs d’eau et des Ŷappes 
souterraines dégradée et à surveiller. 

- Des taux de concentration en nitrates excédant, en 

certains endroits, la limite réglementaire définie 

comme seuil de potabilité. 

- Teƌƌitoiƌes souŵis au ƌisƋue d’inondations. 

 

 

 

Opportunités Menaces 

- Améliorer les performances énergétiques des 

bâtiments. 

- Peƌŵettƌe le dĠveloppeŵeŶt de l’agƌiĐultuƌe 
biologique, des circuits courts et des activités de 

diversification 

- Fort potentiel éolien. 

- Réduire les concentrations de pollutions des eaux. 

 

 

 

 

- Risque de précarité énergétique pour des 

populations habitants des logements vétustes 

- Peu d'initiatives publiques pour la production 

d'énergie renouvelable et la transition énergétique 

- Un modèle agricole (production et transformation) 

à surveiller 
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6- AFOM COHESION SOCIALE 

 

Atouts Faiblesses 

- La part des 15-29 ans non scolarisés et sans 

diplôŵe est l’uŶe des plus faiďles de BƌetagŶe. 
- Des ƌĠseauǆ d’aĐteuƌs ĠĐoŶoŵiƋues. 
- Les entreprises du pays sont assez peu visées 

par les investissements étrangers 

- Enfance : bonne couverture des services petite 

enfance (RPAM – MaisoŶs de l’eŶfaŶĐe – ALSH) 

- Jeunesse : service PIJ Guer, Mission Locale, 

ĐoŶseils des jeuŶes… 

- PA/PH : bonne couverture des structures 

médico sociales (EHPA EPAD Foyers de vie ESAT 

MA“…Ϳ 
- Précarité : maison des solidarités Ploërmel et 

bonne couverture des associations caritatives 

- Education : bonne couverture des 

établissements scolaires 

- Vie associative et culturelle 

 

 

 

- Une population vieillissante 

- Une sous-représentation des cadres-professions 

intellectuelles et professions intermédiaires. 

- Plus d’ouvƌieƌs et des ƌetƌaitĠs ĠgaleŵeŶt plus 
nombreux que la moyenne régionale. 

- Un revenu fiscal médian des ménages 

significativement inférieur au revenu fiscal médian 

breton. 

- Un taux de scolarisation des 18-24 ans nettement 

inférieur à la moyenne régionale, particulièrement 

pour les femmes. 

- Un état de santé de la population relativement 

moins bon que celui de la population bretonne, 

notamment chez les hommes. 

- Une surmortalité essentiellement liée à des causes 

de décès en partie évitable (pathologies alcooliques, 

aĐĐideŶts de la ĐiƌĐulatioŶ, suiĐides…Ϳ 
- Faible qualification des jeunes 

- Chômage important chez les jeunes notamment les 

femmes 

- Peu d’offƌe post ďaĐ 

 

Opportunités Menaces 

 
- OƌgaŶisatioŶ/stƌuĐtuƌatioŶ effiĐieŶte de l’aĐĐueil 

des personnes en situation de précarité : locaux 
mutualisés – foƌŵatioŶ des ďĠŶĠvoles… 

- Accompagnement des jeunes dans une 
approche globale : santé, sociale, logement, 
iŶseƌtioŶ… 

- Adaptation/création de services auprès des 
jeunes 

- Développement de la notion de parcours de 
santé auprès des publics fragiles : jeunes, 
personnes âgées, personnes en situation de 
handicap, personnes en situation de précarité 

- Aménagement du territoire : Adaptation du 
territoire au vieillissement et au handicap  

- DĠveloppeŵeŶt d’uŶe offƌe de logeŵeŶt 
adaptée à la population : jeune ou personne 
seule, famille, PMR 

- UŶe foƌte pƌopoƌtioŶ d’aĐtivitĠs de sous-traitance 

- Isolement des personnes : problème mobilité 

- Inégalités sociales et territoriales de santé  

- Parc social vieillissant et pas adapté aux publics : 

jeuŶes, PMR… 
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ETAT DES LIEUX DES DEMARCHES EN COURS EN MATIERE DE DEVELOPPEMENT LOCAL, DE 

COHESION SOCIALE ET D’ATTRACTIVITE  

1- BILAN DES PRINCIPALES MESURES DES COMITES INTERMINISTERIELS AUX RURALITES 

(DECLINAISON LOCALE DU TABLEAU DE BORD DE SUIVI DEPARTEMENTAL) 

Suivi des mesures des trois Comités Interministériels aux Ruralités (CIR) 

13 mars 2015 = 46 mesures 

14 septembre 2015 = 21 mesures (dont des compléments aux premières) 

20 mai 2016 = 37 mesures (dont des compléments aux premières) 

Priorité Thème 

 

Mesure Etat d’avaŶĐeŵeŶt eŶ Ŷoveŵďƌe ϮϬϭϲ 

    

PETR PLOERMEL 

 

 

 

 

 

1 – Garantir à tous 

l’ĠgalitĠ d’aĐĐğs 
aux services 

Accès aux 

services de 

santé 

Adapter l’organisation des 
soins aux besoins 

spécifiques des territoires 

ruraux 

 

1 

Généralisation de la 

rémunération collective 

des équipes de 

professionnels de santé 

(MSP ou pôle de santé) 

Sur MAURON 

Rénover le dialogue entre 

les élus et les agences 

régionales de santé 

 

1 Contrats locaux de santé Contrat du pays de Ploërmel 

Atteindre 1400 maisons de 

saŶtĠ eŶ seƌviĐe d’iĐi ϮϬϭϴ 

4 MSP sur le territoire du Pays de PLOERMEL : 

 

- GUER – JOSSELIN/GUEGON – MALESTROIT - 

MAURON 

 

Problématique de départ de médecins sur ce 
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territoire 

Accès aux 

services 

publics 

Ouvrir 1000 maisons de 

service au public dès la fin 

2016 grâce notamment au 

partenariat avec La Poste 

3 MSAP sur le territoire du Pays de PLOERMEL : 

- GUER – MAURON – LA TRINITE PORHOET 

Assurer une plus grande 

ĐohĠƌeŶĐe daŶs l’ĠvolutioŶ 
des services publics en lien 

avec les schémas 

départementaux 

d’aŵĠlioƌatioŶ de 
l’aĐĐessiďilitĠ des seƌviĐes au 
public (SDAASAP) 

- “DAA“P eŶ Đouƌs d’ĠlaďoƌatioŶ suƌ le département 

- RĠalisatioŶ d’uŶ sĐhĠŵa dĠpaƌteŵeŶtal de seƌviĐes 
aux familles 

Sécurité 

Développer des conventions 

de coordination entre les 

polices municipales et la 

police ou la gendarmerie 

nationales 

Conventions de coordination avec les Gendarmerie 

nationale/Police Municipale sur : JOSSELIN – 

PLOERMEL 

Expérimenter des 

partenariats avec les acteurs 

locaux pour renforcer la 

présence de proximité de la 

gendarmerie 

- 336 réservistes 

- 15 protocoles de participation citoyenne 

- 11 réservistes citoyens 

 

Sur le territoire du Pays de Ploërmel : Participation 

citoyenne sur GUER 

Consolider et promouvoir le 

volontariat sapeur-pompier 

- 9 sections de Jeunes sapeurs-pompiers sur le 

département dont une à PLOERMEL 

 

- Le SDIS 56 organise 14 réunions cantonales 

d'octobre 2016 à mars 2017 afin de sensibiliser les 

élus locaux sur la disponibilité et la promotion des 

Sapeurs-Pompiers volontaires dans le département 

du Morbihan. De plus, 3 réunions avec le MEDEF 

sont programmées pour sensibiliser les chefs 

d'entreprises sur les avantages d'avoir un ou 

plusieurs SPV au sein de leurs sociétés  

Education en 

milieu rural 

PƌoloŶgeƌ jusƋu’au ϯϭ 
dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϱ l’opĠƌatioŶ 
« Écoles connectées » et le 

soutien au raccordement à 

l’IŶternet haut débit des 

Parmi les 15 communes éligibles, deux ont profité de 

l'appel à projet dont a commune de Brignac. En 

projet : Saint Brieuc de Mauron  
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écoles les plus isolées 

Atteindre 100 % des écoles 

rurales couvertes par un 

projet éducatif territorial et 

faciliter le développement 

des activités périscolaires 

Toutes les écoles rurales publiques du territoire du 

PETR Pays de PLOERMEL sont couvertes par un PEDT 

Dynamiser les usages du 

numérique dans les écoles 

rurales (Appel à projet 2016 

– 2017) 

La DSDEN offre en prêt des valises de tablettes et de 

robots pour que les écoles rurales expérimentent les 

usages du numérique. D'autre part, des espaces 

numériques de travail leur sont proposées (Benelyu, 

Iconito). Des stages école sont prévus pour formés 

les enseignants à l'utilisation pédagogique 

Développer les conventions 

ruralités pour une offre 

éducative de qualité 

Une convention ruralité est rédigée. Elle est signée 

par le président du conseil départemental et par la 

DASEN.  

Mobilité 

Elaborer des plans de 

mobilité rurale, dans le 

cadre des schémas 

ƌĠgioŶauǆ de l’iŶteƌŵodalitĠ 

Démarche mobilités sur le Pays de Ploërmel Coeur 

de Bretagne – pƌogƌaŵŵe d’aĐtioŶs de septeŵďƌe 
2016 

Créer 100 plates-formes de 

mobilité dans les bourgs-

centre 

Pôle d’ĠĐhaŶge ŵultiŵodal de Ploëƌŵel 

Installer une borne de 

recharge électrique tous les 

50 kilomètres 

12 bornes sur le territoire : 

AUGAN, GUEGON, GUER, GUILLIERS, JOSSELIN, 

MALESTROIT, MAURON, PLOERMEL, ST MARCEL, 

SERENT ; 

2 – Amplifier les 

capacités de 

développement 

des territoires 

ruraux 

Commerce 

FaĐiliteƌ l’iŶteƌveŶtioŶ des 
communes pour la 

revitalisation commerciale : 

Contrat de revitalisation 

commerciale 

Pas de Contrat de Revitalisation Artisanale et 

Commerciale en cours sur le territoire breton. 

Accès au 

numérique / 

Téléphonie 

mobile 

Résorber les zones blanches 

(2G et 3G) 

1) Pas de zone blanche sur le territoire. 

 

ϮͿ le dĠploieŵeŶt, d’iĐi ŵi-ϮϬϭϳ, de l’iŶteƌŶet ŵoďile 
(a minima 3G) dans les centres-bourgs disposant 

uŶiƋueŵeŶt d’uŶe Đouveƌtuƌe de téléphonie mobile 

(2G) (programme « Internet Mobile ») ; cette action 
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concerne essentiellement les communes des 

programmes « zone blanche » des années 2003 et 

2008 ; pour le Morbihan, il restait 10 communes 

dont les communes de BRIGNAC, EVRIGUET, 

GUILLAC, LIZIO, MOHON, SAINT-CONGARD, 

TREHORENTEUC sur le Pays de PLOERMEL. 

 

3) Appel à projet « 800 sites » pour réaliser la 

couverture en téléphonie et internet mobiles des 

zones économiques ou touristique dépourvues de 

couverture mobile ; le nombre de sites passe à 1300 

avec un élargissement des critères de sélection. 

Ouvrir un guichet « 

couverture mobile » pour 

accompagner les projets 

locaux (DGE) 

Le gouveƌŶeŵeŶt a deŵaŶdĠ à l’AgeŶĐe du 
Numérique de mettre en place un « poiŶt d’aĐĐueil 
mobile » visant à présenter les différentes mesures 

mises en place, à informer sur leur avancée et à 

répondre aux questions des citoyens en général et 

des élus en partiĐulieƌ. Ce poiŶt d’aĐĐueil ŵoďile est 
ĐoŶsultaďle à l’adƌesse : www.francethd.fr/mobile/ 

Engager tous les 

départements dans le plan 

France Très Haut Débit 

(THD) 

Le Syndicat Mixte ouvert, Mégalis Bretagne, 

rassemblant la Région, les 4 Départements, les 

Agglomérations et la totalité des EPCI (au total 106 

collectivités bretonnes) a en charge la mise en 

œuvƌe du pƌojet BƌetagŶe Tƌğs Haut DĠďit ;BTHDͿ. Il 
prévoit, pour la période 2014-2018, un programme 

de 174 opérations de montée en débit (22 millions 

d’euƌosͿ ĐoŶĐeƌŶaŶt ϱϬ ϬϬϬ foǇeƌs et eŶtƌepƌises et 

le déploiement de 220 000 prises FttH sur le 

teƌƌitoiƌe ďƌetoŶ ;ϯϴϬ ŵillioŶs d’euƌosͿ. 

Apporter une réponse aux 

besoins des territoires 

ruraux mal couverts par la 

téléphonie mobile en 

mobilisant toutes les 

solutions disponibles 

(création de pylônes) 

Devant les attentes de plus en plus grandes des élus 

et pour accélérer le traitement des zones grises, le 

gouveƌŶeŵeŶt eŶvisage d’Ġtaďliƌ, eŶ ϮϬϭϳ, uŶ Ġtat 

des lieuǆ, le plus eǆhaustif possiďle, de l’eŶseŵďle 
des problèmes de couverture mobile que 

rencontrent les territoires. 

“uƌ uŶ ƌǇthŵe de deuǆ fois paƌ aŶ, l’eŶseŵďle des 
élus des collectivités seront ainsi invités à remonter 

les pƌoďlğŵes ;d’où l’appellatioŶ d’« appel à 

problèmes »Ϳ et ďesoiŶs Ƌu’ils ƌeŶĐoŶtƌeŶt eŶ 
matière de couverture mobile, via une plateforme 

numérique de collecte des besoins, intitulée 

« France Mobile », qui devrait être ouverte en fin 

d’aŶŶĠe. 
Les besoins priorisés seront ensuite transmis aux 

opérateurs de téléphonie mobile, qui pourront 

http://www.francethd.fr/mobile/
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proposer des solutions à court ou moyen terme 

(nouveau pylône, mutualisation de pylône, etc.).  

EŶ l’aďseŶĐe de solutioŶ teĐhŶiƋue des opĠƌateuƌs, 
les sites ŶoŶ Đouveƌts feƌoŶt l’oďjet d’uŶ tƌaiteŵent 

daŶs le Đadƌe des l’appel à pƌojets « 1300 sites », qui 

prévoit notamment un cofinancement des 

infrastructures  

La circulaire qui doit formaliser ces mesures doit 

paƌaîtƌe eŶ dĠďut d’aŶŶĠe ϮϬϭϳ.  

Agriculture 

Développer les groupements 

d’iŶtĠƌġt économique et 

environnemental (GIEE) 

9 sur le département 

Tourisme 

Développer les contrats de 

structuration des pôles 

touristiques territoriaux 

Josselin : contrat d'attractivité approuvé en session 

du Conseil départemental de juin 2016. Plan d'action 

(2016 - 2019) en cours de réalisation. 

Ecologie 

Développer la méthanisation 

(1500 projets de 

méthaniseurs en 3 ans) 

ϵ uŶitĠs eŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt aujouƌd’hui daŶs le ϱϲ : 

7 installations agricoles + 2 unités de récupération 

du ďiogaz suƌ ĐeŶtƌe d’eŶfouisseŵeŶt de déchets 

(CET de la Vraie Croix) ou centre de traitement 

d’OMƌ ;“Y“EMͿ. 
 

ϵ pƌojets eŶ Đouƌs d’Ġtude ou eŶ Đouƌs de 
construction : 3 projets de méthanisation agricole, 3 

projets territoriaux, 1 projet industriel, 1 projet sur 

ĐeŶtƌe d’eŶfouisseŵeŶt ;Gueltas), 1 projet support 

de formation agricole au lycée du Gros Chêne de 

Pontivy 

 

ƌĠfleǆioŶs eŶ Đouƌs à la Đhaŵďƌe d’agƌiĐultuƌe 
ĐoŶĐeƌŶaŶt l’iŶstallatioŶ de ŵiĐƌo- méthaniseurs 

dans une quinzaine de fermes du Morbihan 
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2- PRESENTATION DE LA STRATEGIE DE L’ETAT “UR LE TERRITOIRE (OU DECLINAISON DU 

CADRE DEPARTEMENTAL) 

Le Pays de Ploërmel-Cœuƌ de Bretagne a connu, ces dernières années, de profondes évolutions de son tissu 
ĠĐoŶoŵiƋue, eŶ paƌtiĐulieƌ daŶs le Đadƌe de la Đƌise de l’iŶdustƌie agƌo-alimentaire. L’État a tƌavaillĠ à les 
accompagner, en adaptant sa stratégie au plus près des spécificités du territoire et en favorisant le renouvellement 
des filières. 

À Đe titƌe, la paƌtiĐipatioŶ de l’État au ĐoŶtƌat de ƌuƌalitĠ du PETR du PaǇs de Ploëƌŵel-Cœuƌ de BƌetagŶe vise, d’uŶe 
paƌt, daŶs le pƌojet paƌtagĠ aveĐ les ĐolleĐtivitĠs loĐales, à ƌeŶfoƌĐeƌ le dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue de l’agƌiĐultuƌe, 
de l’iŶdustƌie et du touƌisŵe et, d’autƌe paƌt, à pƌĠseƌveƌ l’attƌaĐtivitĠ de soŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt, l’aĐĐğs auǆ seƌviĐes de 
saŶtĠ et d’aĐĐueil du jeuŶe eŶfaŶt, le ŵaiŶtieŶ du ĐoŵŵeƌĐe eŶ ĐeŶtƌe-bourg et le couverture du territoire par la 
téléphonie mobile. 

Paƌŵi les aǆes stƌuĐtuƌaŶts de la stƌatĠgie ŵeŶĠe paƌ l’État pouƌ le PaǇs de Ploëƌŵel-Cœuƌ de Bretagne, figure la 
garantie d’uŶ accès de qualité aux services publics, aveĐ uŶe atteŶtioŶ paƌtiĐuliğƌe poƌtĠe à la saŶtĠ et à l’aĐĐueil du 
jeune enfant de moins de trois ans. 

Les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) du PETR de Pays du Ploërmel-Cœuƌ de Bretagne, à 
l’eǆĐeptioŶ de Ploëƌŵel CoŵŵuŶautĠ, soŶt aujouƌd’hui ĐoŶfƌoŶtĠs à uŶ dĠfiĐit eŶ ŵĠdeĐiŶs, ŶĠĐessitaŶt eŶ ƌetouƌ la 
poursuite du maillage des maisons de santé, notamment à Mauron et à La Trinité-Porhoët, dans le respect des 
orientations fixées par l’ageŶĐe ƌĠgioŶale de saŶtĠ. 

De la ŵġŵe ŵaŶiğƌe, le dĠsĠƋuiliďƌe eŶtƌe l’offƌe d’aĐĐueil iŶdividuel – aujouƌd’hui satisfaisaŶte –et l’offƌe d’aĐĐueil 
collectif – encore insuffisante – ƌeŶd ŶĠĐessaiƌe de pouƌsuivƌe la ĐƌĠatioŶ d’ĠƋuipeŵeŶts d’aĐĐueil du jeuŶe enfant sur 
ces territoires, en particulier au Nord du Pays de Ploërmel-Cœuƌ de Bretagne. 

Au titƌe de l’aĐĐğs auǆ seƌviĐes puďliĐs, l’État eŶteŶd ĠgaleŵeŶt tƌavailleƌ à la ƌĠsoƌptioŶ des zoŶes gƌises de la 
téléphonie mobile en priorisant les zones à eŶjeuǆ. L’iŶteƌŶet ŵoďile ;a minima ϯGͿ devƌa ġtƌe dĠploǇĠ d’iĐi ŵi-2017 
dans les centres-ďouƌgs disposaŶt uŶiƋueŵeŶt d’uŶe Đouveƌtuƌe de tĠlĠphoŶie ŵoďile ;ϮGͿ, soit sept ĐoŵŵuŶes suƌ le 
Pays de Ploërmel-Cœuƌ de Bretagne l, à savoir Brignac, Evriguet, Guillac, Lizio, Mohon, Saint-Congard et Tréhorenteuc. 

Plus laƌgeŵeŶt, l’aĐtioŶ de l’État vise à appuǇeƌ l'aĐtioŶ des aĐteuƌs loĐauǆ pouƌ dĠveloppeƌ l’attractivité économique 

du territoire, confronté au renouvellement de son tissu économique et de ses filières en particulier agricoles. 

DaŶs Đette peƌspeĐtive, l’État pƌopose auǆ Ġlus du PETR du PaǇs de Ploëƌŵel-Cœuƌ de BƌetagŶe d’Ġlaďoƌeƌ uŶ sĐhĠŵa 
global de développement économique organisant les pôles économiques structurants et secondaires, dans une 
logique d’aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe et de seƌviĐes à la peƌsoŶŶe. 

L’État, daŶs Đette peƌspeĐtive, soutieŶdƌa les diveƌses iŶitiatives agƌiĐoles peƌŵettaŶt de diveƌsifieƌ les ƌeveŶus des 
eǆploitaŶts .CoŶĐouƌeŶt à Đette pƌioƌitĠ d’aĐtioŶ, la stƌuĐtuƌatioŶ de filiğƌes et de réseaux de vente de proximité, les 
modes innovants de distribution et la diversification des revenus agricoles grâce à la méthanisation, au bois énergie et 
au photovoltaïque. 

Dans le prolongement du développement économique du Pays de Ploërmel-Cœuƌ de BƌetagŶe, l’aĐtioŶ de l’État vie à 
la revitalisation des centres bourgs. L'État pƌopose au PETR de dĠveloppeƌ uŶ pƌojet d’aŵĠŶageŵeŶt ĐoŵŵeƌĐial 
visant au maintien et à la modernisation des commerces dans les centres bourgs. 

Parmi les pistes de travail suƌ lesƋuelles l’État souhaite attiƌeƌ l’atteŶtioŶ des Ġlus du PaǇs de Ploëƌŵel-Cœuƌ de 
Bretagne, figurent la réhabilitation des friches commerciales ainsi que la nécessité de développer, comme en matière 
agƌiĐole, des ƌĠseauǆ de veŶte de pƌoǆiŵitĠ, au ƌegaƌd de l’iŶtĠƌġt Ƌue pƌĠseŶteŶt l’aĐhat loĐal et les ĐiƌĐuits Đouƌts. 
Une telle actioŶ offƌe, de suƌĐƌoît, l’avaŶtage de souteŶiƌ la filiğƌe de l’ĠĐoŶoŵie soĐiale et solidaiƌe, doŶt le 
développement vient en appui des efforts engagés par ailleurs pour renouveler le tissu économique local. 

Le développement économique du Pays de Ploërmel-Cœur de BƌetagŶe l Ŷ’est pas dissoĐiaďle, pouƌ l’État, d’uŶ pƌojet 
de mobilités et de déplacements adapté aux spécificités du territoire. 
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L’État a souhaitĠ souteŶiƌ la ĐƌĠatioŶ du pôle d’ĠĐhaŶge ŵultiŵodal de Ploëƌŵel, iŶsĐƌite au pƌĠseŶt ĐoŶtƌat. Il 
considèƌe paƌ ailleuƌs Ƌue la loĐalisatioŶ des pôles d’ĠĐhaŶges ĐoŶĐouƌe au ŵaiŶtieŶ de la vitalitĠ des ĐeŶtƌes ďouƌgs 
et participe à la réduction des déséquilibres entre les différents territoires du pays. Ainsi, l'articulation de ce pôle avec 
la desserte des bourgs éloignés des pôles structurants du territoire, le transport à la demande et les déplacements 
partagés (covoiturage solidaire et de proximité, taxi-collectifs, auto et vélopartage) doit être développée. 

Le développement des voies de circulation douce constitue, à cet égard, un levier pour renforcer plus largement la 
transition écologique dans les territoires ruraux du PETR du Pays de Ploërmel-Cœuƌ de Bretagne. En effet, dans la 
ŵesuƌe où la pƌĠseƌvatioŶ de l’eau doit deŵeuƌeƌ Đoŵpatiďle aveĐ les diffĠƌents usages sur les bassins versants, la 
ĐapaĐitĠ d’aĐĐueil paƌ le teƌƌitoiƌe de Ŷouvelles populatioŶs et aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues ƌeste suďoƌdoŶŶĠe auǆ ĐapaĐitĠs 
d’autoĠpuƌatioŶ des ŵilieuǆ ;sols, Đouƌs d’eau, zoŶes huŵides…Ϳ, ŵais aussi des ĐapaĐitĠs de tƌaitement des eaux 
usées, domestiques et industrielles  

Dans cette perspective, il est essentiel que le PETR du Pays de Ploërmel-Cœuƌ de Bretagne et ses intercommunalités 
iŶvestisseŶt daŶs de Ŷouveauǆ dispositifs alteƌŶatifs auǆ sǇstğŵes d’assaiŶisseŵeŶt tƌaditionnels, sur le modèle de 
l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ iŶsĐƌite au pƌĠseŶt ĐoŶtƌat suƌ la ƋualitĠ de l’eau suƌ le site Ŷatuƌel du laĐ auǆ DuĐ aiŶsi Ƌue suƌ le 
ŵodğle du site de gestioŶ ďiologiƋue des eauǆ usĠes d’eŶtƌepƌises paƌ tƌaiteŵeŶt phǇtosaŶitaiƌe, tel Ƌu’eŶvisagé par 
le pƌĠseŶt ĐoŶtƌat daŶs la zoŶe d’aĐtivitĠs de Bel OƌieŶt. 

Toujouƌs au titƌe de la tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue, l’État ĐoŶsidğƌe Ƌue les ĐapaĐitĠs du teƌƌitoiƌe du paǇs de Ploëƌŵel eŶ 
ŵatiğƌe de pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles ;ĠolieŶ, ďois ĠŶeƌgie, valorisation des déchets, méthanisation et 
production de bio-gaz, photovoltaïque, solaire thermique, géothermie) peuvent être davantage stimulées. 

Le deƌŶieƌ aǆe de l’aĐtioŶ de l’État auǆ ĐôtĠs des Ġlus du PETR du PaǇs de Ploëƌŵel-Cœuƌ de Bretagne a trait à la 
cohésion sociale eŶ diƌeĐtioŶ des jeuŶes et des peƌsoŶŶes âgĠes. EŶ effet, outƌe le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l’aĐĐueil ĐolleĐtif 
du jeuŶe eŶfaŶt, l’État souhaite souteŶiƌ le PETR daŶs le dĠveloppeŵeŶt d’outils pouƌ l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des jeuŶes, 
Ƌu’il s’agisse d’uŶ foǇeƌ de jeuŶes tƌavailleuƌs, doŶt le paǇs est dĠpouƌvu, ou ďieŶ d’uŶe Ŷouvelle stƌatĠgie 
d’iŶfoƌŵatioŶ et de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ de la ŵissioŶ loĐal aupƌğs de Đe puďliĐ eŶ s’appuǇaŶt suƌ le ƌĠseau des ŵaisoŶs de 
services au public. 

PaƌallğleŵeŶt, l’État appelle l’atteŶtioŶ des Ġlus du PETR du PaǇs de Ploëƌŵel-Cœuƌ de Bretagne sur la nécessité 
d’adapteƌ l’haďitat loĐal – leƋuel est ĐoŶfƌoŶtĠ à uŶe vaĐaŶĐe iŵpoƌtaŶte, Ǉ Đoŵpƌis s’agissaŶt des logeŵeŶts 
sociaux – au vieillissement marqué de sa population et de poursuivre les efforts de réhabilitation des logements 
sociaux sur tout le territoire. 

Ainsi, la conclusion du présent contrat de ruralité sur le territoire du PETR du Pays de Ploërmel-Cœuƌ de Bretagne 
s’iŶsĐƌit daŶs le pƌoloŶgeŵeŶt de l’aĐtioŶ de l’État en faveur de la ruralité dans le Morbihan. Sur chacune des priorités 
d’aĐtioŶ, le pƌĠseŶt ĐoŶtƌat pƌĠseŶte le douďle avaŶtage de foƌŵaliseƌ la ĐollaďoƌatioŶ effeĐtive Ƌu’eŶtƌetieŶŶeŶt 
l’État et les Ġlus du PETR du PaǇs de Ploëƌŵel-Cœuƌ de Bretagne depuis de nombreuses années et de dégager des 
foŶds dĠdiĠs au fiŶaŶĐeŵeŶt d’iŶitiatives paƌtagĠes. 
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3- ETAT DES DISPOSITIFS , PLAN“ D’ACTION“, CONVENTIONS CONTRACTUELLES ET 

SCHEMAS LOCAUX 

 

CONTRAT DE PARTENARIAT  

Il peƌŵet d’aĐĐoŵpagŶeƌ, pouƌ la pĠƌiode ϮϬϭϰ-ϮϬϮϬ, la ŵise eŶ œuvƌe de la stƌatĠgie de dĠveloppeŵeŶt du teƌƌitoiƌe 
par la mobilisation de crédits européens, régionaux et territoriaux. Il formalise les soutiens apportés à cette stratégie 

par la Région, mais également par l'Europe.  

A travers le contrat de partenariat, le Pays mobilise : 

- Des crédits régionaux de la politique territoriale régionale ciblés sur des priorités de développement partagées. Pour 

le Pays de Ploërmel – Cœuƌ de BƌetagŶe, la RĠgioŶ gaƌaŶtit pour le territoire, sur la période 2014-2016, une enveloppe 

de Ϯ ϰϵϵ ϮϯϮ €. 
- Du Fonds Européen de Développement Régional (FEDER) territorialisé, à travers un « Investissement territorial 

intégré » (ITI). Les actions suivantes des axes 1 et 3 du PO sont mobilisables à travers l'ITI Pays : 

 Action 1.2.1 : Favoriser le développement des pratiques et cultures numériques (171 ϰϮϵ €Ϳ 
 Action 3.1.1 : Soutenir le développement des capacités de production et de distribution des énergies 

renouvelables (178 571 €Ϳ 
 Action 3.2.1 : Réhabiliter le parc de logement résidentiel (476 ϯϲϭ €Ϳ 
 AĐtioŶ ϯ.ϯ.ϭ : “outeŶiƌ le dĠveloppeŵeŶt de l’iŶteƌ et de la ŵulti-modalité (183 ϯϯϯ €Ϳ 

- Du Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural (FEADER) (dans le cadre des programmes Leader), à 

travers l'outil «Développement local mené par les acteurs locaux » (« DLAL »). Une enveloppe de 1 460 ϬϬϬ €. 

 

 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE 

 

Un outil concerté pour : 

 le développement futur du territoire et des territoires ; 

 la mise en cohérence des différentes politiques sectorielles ; 

 uŶe plaŶifiĐatioŶ stƌatĠgiƋue à l’ĠĐhelle d’uŶ ďassiŶ de vie.  
=> DĠŵaƌĐhe issue d’uŶe voloŶtĠ politiƋue de pƌĠpaƌeƌ ĐolleĐtiveŵeŶt l’aveŶiƌ du teƌƌitoiƌe. 
Le SCoT est actuellement en cours d'élaboration. Son arrêt est prévu mi-2017. 

 

 

PLAN CLIMAT ENERGIE TERRITORIAL 

 

Outil d’aŶiŵatioŶ et de pƌogƌaŵŵatioŶ d’aĐtioŶs suƌ Đliŵat et ĠŶeƌgie, le PCET du Pays de Ploërmel - Cœuƌ de 

Bretagne, adopté en 2014, répond à rois objectifs stratégiques : 

 Acquérir une culture ĐoŵŵuŶe suƌ l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, la lutte ĐoŶtƌe le ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue, et l’adaptatioŶ 
du territoire 

 AtteiŶdƌe l’effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue des ďâtiŵeŶts 

 Réduire la dépendance énergétique 
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PLATEFORME LOCALE DE RENOVATION DE L'HABITAT 

 

Pour passer à une réelle massification des travaux de rénovation, le Pays de Ploërmel – Cœuƌ de BƌetagŶe  a ouvert en 

septembre 2016 une plateforme locale de Rénovation de l'Habitat, intitulée Renov Info Service. 

Avec l'association des différents acteuƌs de l’haďitat du territoire (la DDTM, le Conseil Départemental, la CMA, la CCI, 

la CAPEB, l’ADIL, le CAUE, l’EIE, “oliHa, l’EA“, les EPCI et leuƌ seƌviĐe haďitat ou ĠĐoŶoŵiƋue…), l’oďjeĐtif Ġtait de 
tƌouveƌ uŶe ŵeilleuƌe aƌtiĐulatioŶ eŶtƌe tous les aĐteuƌs de l’haďitat, afiŶ d’aĐĐoŵpagŶeƌ le paƌtiĐulieƌ, Ƌuel Ƌue soit 
son statut, dans son projet de rénovation.  

Cette plate-forme du Pays de Ploermel – Cœuƌ de BƌetagŶe s’aƌtiĐule autouƌ de ϯ pilieƌs :  

 La proximité : il Ŷ’Ǉ a pas uŶe ŵaisoŶ de l’haďitat, ŵais des ŵaisoŶs de l’haďitat suƌ l’eŶseŵďle de Ŷos 
territoires de vies, à savoir les intercommunalités. 

 Le guichet unique : Elle a un rôle de facilitateur en donnant, dans des lieux identifiés et de proximité, une 

information large et inviter les habitants à prendre conseil aupƌğs de l’aĐteuƌ eŶ ĐapaĐitĠ de ƌĠpoŶdƌe à sa 
demande. 

 Des outils d’aides à la dĠĐisioŶ : La réhabilitation du parc du logement existant est un enjeu pour notre 

teƌƌitoiƌe. , il ĐoŶvieŶt d’aĐĐoŵpagŶeƌ les haďitaŶts daŶs la pƌioƌisatioŶ des tƌavauǆ à effeĐtuer. Cela passe 

par un diagnostic et une analyse technique à domiciles des particuliers. 

 

STRATEGIE MOBILITES DURABLES 

 

Dans le cadre de son Plan Climat Energie Territoire (PCET),  en cohérence avec la stratégie de son contrat de 

partenariat et l'élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale, le Pays de Ploërmel-Cœuƌ de BƌetagŶe s'est eŶgagĠ, 
auprès de l'ADEME, dans une dĠŵaƌĐhe d'ĠlaďoƌatioŶ et de ŵise eŶ œuvƌe d'uŶ PlaŶ d'aĐtioŶs TƌaŶspoƌts et ŵoďilitĠs 
durables.  L'objectif est de limiter les consommations d'énergie, les émissions de Gaz à Effet de Serre et les émissions 

de polluaŶts, daŶs le Đadƌe de la ŵise eŶ œuvƌe du SRCAE, Schéma Régional Climat, Air, Energie.  

Après concertation  avec les acteurs du territoire,  la stratégie "Mobilités Durables" s'articule autour d'un plan 

d'actions de 17 fiches conçu autour de 4 axes stratégiques : 

 accompagner les comportements de mobilité durable, 

 organiser le territoire pour réduire la demande de déplacements, 

 favoriser l'usage des modes de déplacements alternatifs à la voiture, 

 optimiser le transport routier de personnes et de marchandises. 

 

CONTRAT LOCAL DE SANTE 

Depuis 2005, le PaǇs et les pƌofessioŶŶels du teƌƌitoiƌe des doŵaiŶes de l’ĠduĐatif, de la saŶtĠ, du ŵĠdiĐo soĐial 
ĐollaďoƌeŶt suƌ les pƌoďlĠŵatiƋues de saŶtĠ, la pƌĠveŶtioŶ et l’offƌe de soiŶs. 

 L’ANIMATION TERRITORIALE DE “ANTÉ peƌŵettaŶt d’assuƌeƌ uŶe veille, de ŵoďiliser les acteurs autour des priorités 

de santé locales, de conseiller en ingénierie de projets 

 Une stratégie territoriale de santé avec le CONTRAT LOCAL DE SANTÉ : outil ayant pour vocation d'aider à la 

coordination et à la mise en cohérence des actions et des partenaires au service de la santé de la population, ainsi 

Ƌu’à ƌĠduiƌe les iŶĠgalitĠs teƌƌitoƌiales et soĐiales de saŶtĠ suƌ le teƌƌitoiƌe.  
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ESPACE AUTONOMIE SENIORS 

Mission confiée par le Conseil Départemental dans le cadre du déploiement du dispositif MAIA 

 Informer et conseiller les seniors et leurs proches 

 Evaluer les besoins et accompagner la mise en œuvƌe de réponses adaptées 

 Organiser un suivi soutenu pour les personnes confrontées à une situation complexe 

 Mettre en place des actions d’iŶfoƌŵatioŶ et de pƌĠveŶtioŶ 

 Concertation et coordination territoriale 
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STRATEGIE DU TERRITOIRE 

Pour sortir de la distinction urbain/rural, la caractérisation du Pays de Ploërmel-Cœuƌ de BƌetagŶe se dĠĐliŶe eŶ deux 

qualificatifs : périphérique et « de liaison ». Son positionnement géographique au Nord de l’aggloŵĠƌatioŶ vaŶŶetaise 
et à l’Ouest de Đelle de ReŶŶes lui ĐoŶfğƌe de plus eŶ plus les foŶĐtioŶs de teƌƌitoiƌe pĠƌiphĠƌiƋue. Cela est largement 

remarquable par la concentration de sa population à ses frontières Sud et Est, la demande croissante de services 

ƌĠsideŶtiels et la ƌeĐheƌĐhe d’uŶ Đadƌe de vie d’eǆĐeptioŶ. Ce teƌƌitoiƌe allie à Đette pƌeŵiğƌe ĐoŶstatatioŶ Đelle de 
ďĠŶĠfiĐieƌ d’uŶ Đaƌƌefouƌ ƌoutieƌ ƌĠgioŶal. Ploëƌŵel, à la fois au centre du Pays et au carrefour de deux axes régionaux 

structurants se développe avec cet aménagement de grande valeur. 

 

Le développement démographique du territoire procède du desserrement des capitales régionale et départementale 

et permet encore de Đapteƌ de Ŷouveauǆ aƌƌivaŶts. Mais l’aĐĐueil Đoŵpte aussi aveĐ le desseƌƌeŵeŶt ƌĠsideŶtiel loĐal, 
Đelui des haďitaŶts Ƌui ƌĠsideŶt dĠjà suƌ le teƌƌitoiƌe et Ƌui s’Ǉ ƌĠiŶstalleŶt. “’agissaŶt de l’eŵploi, les communes 

deviennent de plus en plus dépendantes des pôles d'emplois extérieurs : nombre de nouveaux arrivants sont des 

navetteurs qui sont plus ou moins éloignés de leur lieu de travail. 

L'attƌaĐtivitĠ ƌĠsideŶtielle s’avğƌe aiŶsi de plus eŶ plus dissoĐiĠe de Đelle de l'eŵploi. Bien que le ďassiŶ d’emploi local 

résiste, il voit ses fonctions économiques traditionnelles devenir vulnérables. Dans certains bourgs, le desserrement 

ƌĠsideŶtiel s’est jouĠ eŶ paƌallğle au desseƌƌeŵeŶt de l’eŵploi. Cet effet ciseau oblige alors à faiƌe faĐe à l’oƌgaŶisatioŶ 
des activités et des services liés à cette éĐoŶoŵie ƌĠsideŶtielle. L’ĠvasioŶ ĐoŶĐoŵitaŶte des pƌatiƋues d’aĐhats 
aĐĐeŶtue Đe phĠŶoŵğŶe et l’offre traditionnelle de commerces et de services se trouve fragilisée. Elle est appelée à se 

ƌeĐoŵposeƌ à l’ĠĐhelle d’uŶ ďassiŶ de vie Ġlaƌgi aveĐ des pôles d’ĠƋuiliďƌe ƌeŶfoƌĐĠs. Ses fonctions d’aŶiŵatioŶ des 
ĐeŶtƌes ďouƌgs soŶt aujouƌd’hui contestées.  

 

Les ĐoŵŵuŶes s’iŶsĐƌiveŶt daŶs uŶ ďassiŶ de vie où l’eŵploi et l’haďitat s’appƌĠheŶdeŶt au ƌegaƌd des iŶteƌaĐtioŶs 
qu’ils susĐiteŶt, du foŶĐtioŶŶeŵeŶt du teƌƌitoiƌe vĠĐu des ŵĠŶages. L’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt et la satisfaĐtioŶ de Đes 
attentes constituent l’eŶjeu Đlef pouƌ valoƌiseƌ et ƌeŶfoƌĐeƌ uŶ teƌƌitoiƌe de liaisoŶ eŶ ŵutatioŶ ƌuƌale. La stratégie 

territoriale, forte des fonds régionaux et européens qui seront investis sur le bassin de vie, reposera sur le 

dynamisme émergent de cette mutation rurale. 

 

Ainsi, il apparaît fondamental de travailler sur le développement de nouvelles fonctions économiques au sein de cet 

espace ƌuƌal. L’aĐtivisŵe ĠĐoŶoŵiƋue du teƌƌitoiƌe peƌŵet de ĐoŶsidĠƌeƌ Ƌu’aveĐ uŶe ďoŶŶe gouveƌŶaŶĐe il est 
possiďle de se dĠveloppeƌ ŵġŵe si le teƌƌitoiƌe Ŷe ďĠŶĠfiĐie pas a pƌioƌi d’avaŶtages « classiques » tels que le poids 

démographique et économique, la localisatioŶ d’uŶ huď feƌƌoviaiƌe, etĐ. Le ŶuŵĠƌiƋue ƌeŶfoƌĐe eŶĐoƌe Đes possiďilitĠs 
de dĠveloppeŵeŶt eŶdogğŶes. A Đe titƌe, la politiƋue ƌĠgioŶale d’aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe eŶ faveuƌ du Très Haut 

Débit apparaît comme un corolaire indispensable. Enfin, les surfaces agricoles et naturelles dont dispose le territoire 

constituent une ressource importante pour envisager uŶ ƌôle ŵajeuƌ daŶs l’agƌiĐultuƌe et l’agƌoaliŵeŶtaiƌe de 
demain. 

 

Les perspectives de cette nouvelle stratégie de développement sont larges, les aŶgles d’actions à soutenir seront 

nombreux : 

- Pouƌ faĐiliteƌ l’eǆeƌĐiĐe de Ŷouvelles ƌespoŶsaďilitĠs paƌ les ĐolleĐtivitĠs suƌ des pĠƌiŵğtƌes à ƌepeŶseƌ ; 
- Pour dynamiser l’ĠĐoŶoŵie et l’offƌe de seƌviĐes des bourgs et encourager la réhabilitation du bâti ancien; 
-  Pour encourager les filières émergentes au seƌviĐe d’uŶe ĠĐoŶoŵie de pƌoǆiŵitĠ et d’uŶe croissance endogène 
- Pour contribuer au développement des énergies nouvelles en exploitant la ressource locale sur un mode durable 
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- Pour promouvoir le patrimoiŶe, la Đultuƌe et l’ideŶtitĠ loĐale Đoŵŵe atout du dĠveloppeŵeŶt ; 
- Pour participer à la protection des espaces naturels et des paysages, alliant environnement et tourisme durable ; 
- Pouƌ dĠveloppeƌ les ĐiƌĐuits Đouƌts et l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ de Ŷouveauǆ sĐhĠŵas de développement agricole 
- Pour favoriser une approche nouvelle du lien social grâce aux réseaux de solidarités 

 

L’eǆĐelleŶĐe de la ŵise eŶ œuvƌe d’uŶ pƌogƌaŵŵe ƌaisoŶŶĠ d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt à l’iŶŶovatioŶ se ƌĠaliseƌa gƌâĐe à uŶe 
attention soutenue portée sur les critères de sélection et les indicateurs de résultat des actions. Le travail collaboratif 

au seiŶ du CoŵitĠ UŶiƋue de PƌogƌaŵŵatioŶ et aveĐ l’eŶseŵďle des aĐteuƌs du teƌƌitoiƌe gaƌaŶtiƌa uŶe 
communication large sur les expérimentations, une mutualisatioŶ de l’iŶfoƌŵatioŶ et la ŵise eŶ œuvƌe ĐoŶĐƌğte de 
partenariats nouveaux, fruits d’ĠvaluatioŶs paƌtagĠes. Le caractère reproductible des projets et leur potentiel de 

développement seront particulièrement appréciés.   
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MODALITES DE PILOTAGE ET PARTENAIRES DU CONTRAT 

1- LA GOUVERNANCE 

 

Dans le même esprit que celui exercé dans le cadre du Contrat de Partenariat, le pilotage du Contrat de Ruralité est 

collectif et partenarial : 

- Monsieur le Sous-préfet de Pontivy-Ploërmel et ses services compétents 

- Monsieur le Président du PETR Pays de Ploërmel-Cœuƌ de BƌetagŶe 

- Monsieur le Président de Ploërmel Communauté ou son représentant 

- Monsieur le Président d’Oust à Brocéliande Communauté ou son représentant 

- Monsieur le Conseiller régional référent 

- Monsieur le Conseiller départemental référent  

- Monsieur le Président du Conseil de Développement du Pays de Ploërmel-Cœuƌ de BƌetagŶe 

- Monsieur le Directeur régional de la Caisse des Dépôts et Consignations 

Celui-ci est coprésidé par le Président du PETR et Sous-préfet. Ces deƌŶieƌs, peuveŶt Ǉ dĠĐideƌ d’Ǉ assoĐieƌ, eŶ taŶt 
que de besoin, des personnalités es-qualité, en fonction des thématiques de développement et des projets couverts 

par le Contrat de Ruralité. 

Le ƌôle du CoŵitĠ de pilotage est d’assuƌeƌ la ŵise eŶ œuvƌe et le suivi collégial du contrat de ruralité (prise en 

compte des projets en cohérence avec le cadre national et la stratégie locale du contrat, respect des délais, 

optiŵisatioŶ et ĐoŶsoŵŵatioŶ des ĐƌĠdits allouĠs, …Ϳ. Le ƌǇthŵe des ƌĠuŶioŶs est aŶŶuel. 

La mise en cohérence et la mutualisation des dispositifs de pilotage/financements, concernant les autres dispositifs de 

contractualisation, seront organisés par le PETR dans le cadre de son Bureau. 

 

2- L’INGENIERIE MOBILISEE 

Le sous-préfet de Pontivy, référent dĠpaƌteŵeŶtal auǆ ƌuƌalitĠs, ĐooƌdoŶŶe la ŵise eŶ œuvƌe et le suivi des ĐoŶtƌats 
de ruralité. 

Suivi administratif du contrat 

 Le suivi teĐhŶiƋue et le seĐƌĠtaƌiat du ĐoŶtƌat seƌa assuƌĠ paƌ les ageŶts adŵiŶistƌatifs du PETR aveĐ l’appui 
technique de la sous-préfecture. 

Suivi technique et animation du contrat 

 Le suivi opĠƌatioŶŶel ;stƌatĠgie / pƌojetͿ seƌa l’oďjet d’uŶ ĐoŵitĠ teĐhŶiƋue ĐƌĠĠ dğs la ŵise eŶ œuvƌe du 
ĐoŶtƌat et ĐoŶstituĠ de l’ĠƋuipe du PETR (pôles Dispositifs, Aménagement et Santé), des DGS des 

intercommunalités lauréates, des services de la sous-pƌĠfeĐtuƌe et de l’Etat d’uŶe façoŶ plus gĠŶĠƌale. Ce 
comité technique rendra compte de son travail au comité de pilotage. 

 CoŶsidĠƌaŶt l’Ġtat d’avaŶĐeŵeŶt des pƌojets ϮϬϭϳ et l’iŶgĠŶieƌie eǆteƌŶe dĠjà dĠployée, un appui technique 

dĠdiĠ pouƌƌait ġtƌe pƌoposĠ à paƌtiƌ de ϮϬϭϴ ;apƌğs Ġtude d’oppoƌtuŶitĠͿ, eŶ ƌaisoŶ  de l’aďseŶĐe de 
personnel au sein de certaines communes rurales : uŶe iŶgĠŶieƌie ŵise à dispositioŶ le teŵps de l’opĠƌatioŶ, 
eǆĐlusiveŵeŶt à l’appui des maires des communes sélectionnées.  
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3- LA PARTICIPATION DES HABITANTS ET DES ACTEURS DE LA SOCIETE CIVILE 

Le suivi du CoŶtƌat de RuƌalitĠ et les pƌojets de ĐoŶveŶtioŶ aŶŶuelle feƌoŶt l’oďjet d’uŶe ĐoŶsultatioŶ du CoŶseil de 
Développement du PETR pour avis. Le président du Conseil de Développement est convié aux réunions du Comité de 

pilotage dont il est membre de plein droit. Une information sur les projets est organisée via le site internet du Pays de 

Ploërmel-Cœuƌ de BƌetagŶe. 

Chaque porteur de projet veilleƌa à pƌĠseŶteƌ les ŵodalitĠs d’iŶfoƌŵatioŶ et d’assoĐiatioŶ des haďitaŶts ;pƌesse, 
ďulletiŶs ĐoŵŵuŶauǆ, site iŶteƌŶet, ƌĠuŶioŶs puďliƋues, ŵise à dispositioŶ d’uŶ ƌegistƌe, etĐ…Ϳ 

 

4- L'ENGAGEMENT DE PARTENARIAT DE L'ETAT 

L'Etat partage les orientations et les objectifs définis par le présent contrat. Il participera au cofinancement du 

programme du plan pluriannuel, en cohérence avec les interventions des collectivités territoriales et des autres 

acteurs, dans le cadre des dotations et crédits du droit commun et spécifiques, notamment par le recours, dans le 

ƌespeĐt des Đadƌes ƌĠgleŵeŶtaiƌes les ƌĠgissaŶt, à la DETR, au FNADT, au FoŶds de soutieŶ à l’iŶvestisseŵeŶt 
loĐal,….Ces iŶteƌveŶtioŶs seƌoŶt pƌĠĐisĠes daŶs ĐhaƋue ĐoŶveŶtioŶ aŶŶuelle, peŶdaŶt la durée du contrat. 

 

5- L'ENGAGEMENT DE PARTENARIAT DE LA REGION 

La Région Bretagne soutient particulièrement les territoires ruraux dans le cadre des contrats de partenariat 

Europe/Région/Pays, en mobilisant, tant des crédits régionaux que des crédits FEADER dans le cadre de LEADER. Elle a 

mis en place une péréquation en faveur des territoires les plus fragiles dont les territoires ruraux font partie. Dans ce 

cadre, elle est amenée à intervenir sur les différents volets du contrat de ruralité. 

Ce contrat de ruralité a été élaboré en cohérence avec le volet territorial du Contrat de Plan Etat Région. Dans ce 

cadre, l'Etat et la Région ont souhaité articuler leurs modalités d'intervention  au bénéfice des projets. Ainsi, lorsqu'un 

porteur de projet sollicite des crédits de l'Etat dans le cadre  de ce contrat de ruralité, et des crédits régionaux et/ou 

européens des contrats de partenariat Europe/Région/pays, l'examen de son projet se fera au sein du comité unique 

de programmation existant à l'échelle pays et sur la base de la même fiche-projet pour tous les crédits, dans une 

volonté de simplification 

 

6- L'ENGAGEMENT DE PARTENARIAT DE LA CAISSE DES DEPOTS  

La Caisse des DĠpôts et ses filiales ĐoŶstitueŶt uŶ gƌoupe puďliĐ au seƌviĐe de l’iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal et du dĠveloppeŵent 

économique du pays. Le groupe Caisse des Dépôts a réaffirmé sa mobilisation financière au service de la relance de 

l’iŶvestisseŵeŶt puďliĐ et sa voloŶtĠ d’aĐĐoŵpagŶeƌ les pouvoiƌs puďliĐs, les ĐolleĐtivitĠs loĐales et tous les aĐteuƌs 
économiques dans les profondes mutations que connaît le pays. Le Groupe souhaite désormais renforcer ses 

interventions dans quatre domaines prioritaires :  

 la transition territoriale, pour les projets de développement notamment pour le financement des entreprises 

et immobilier tertiaire, la production de logements, les infrastructures et la mobilité, le tourisme et les 

loisirs ; 

 la tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue et ĠŶeƌgĠtiƋue, pouƌ les pƌojets d’effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue des ďâtiŵeŶts et des 
eŶtƌepƌises, la pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgie et réseaux de distribution, la valorisation du patrimoine naturel ; 
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 la tƌaŶsitioŶ ŶuŵĠƌiƋue, eŶ soutieŶ au dĠveloppeŵeŶt de l’ĠĐoŶoŵie ŶuŵĠƌiƋue daŶs toutes ses 
composantes ; 

 la transition démographique, pour accompagner et protéger les personnes tout au long de la vie et 

contribuer au développement de la silver économie. 

La Caisse des dépôts peut intervenir selon différentes modalités : 

- Pƌġts loŶg teƌŵe suƌ FoŶds d’ĠpaƌgŶe, pouƌ favoƌiseƌ la ƌĠalisatioŶ de pƌojets de teƌƌitoiƌe, eŶ paƌtiĐulieƌ la 
rénovation thermique des bâtiments publics ; 

- Consignations de fonds sur décision administrative, judiciaire ou environnementale.  

- MoďilisatioŶ des ƌessouƌĐes iŶteƌŶes du gƌoupe Caisse des DĠpôts et ĐofiŶaŶĐeŵeŶt d’iŶgĠŶieƌie pouƌ Ġtaďliƌ 
des stratégies territoriales et/ou analyser la faisabilité amont des projets ; 

- IŶvestisseŵeŶt eŶ foŶds pƌopƌes daŶs les outils d’aŵĠŶageŵeŶt, daŶs les soĐiĠtĠs d’ĠĐoŶoŵie ŵiǆte, et daŶs 
les soĐiĠtĠs de pƌojet stƌuĐtuƌaŶt pouƌ la ĐolleĐtivitĠ, auǆ ĐôtĠs d’iŶvestisseuƌs pƌivĠs et suivant un modèle 

ĠĐoŶoŵiƋue doŶt la viaďilitĠ est assuƌĠe paƌ l’aĐtivitĠ ƌĠalisĠe paƌ le loĐataiƌe ; 

Elle assuƌe ŶotaŵŵeŶt pouƌ le Đoŵpte de l’Etat : 

 L’aŶiŵatioŶ ŶatioŶale du ƌĠseau des MaisoŶs de seƌviĐes au puďliĐ 

 La gestion du financement des dispositifs TEPCV 

 La gestion financière et opérationnelle ainsi que le cofinancement du fonds dédié aux PTCE. 

“eloŶ l’avaŶĐeŵeŶt des aĐtioŶs et apƌğs iŶstƌuĐtioŶ des solliĐitatioŶs Ƌui lui seƌoŶt adƌessĠes, la Caisse des DĠpôts 
pourra mettre à disposition du projet de contrat de ruralité des ressources financières, sur fonds propres ou fonds 

d’ĠpaƌgŶe, et d’iŶgĠŶieƌie, daŶs le ƌespeĐt des ƌğgles de la ĐoŵŵaŶde puďliƋue, sous ƌĠseƌve d’aĐĐoƌd de ses ĐoŵitĠs 
d’eŶgageŵeŶt ĐoŵpĠteŶts et du ŵaiŶtieŶ paƌ les pouvoiƌs puďliĐs des diffĠƌeŶtes ligŶes de pƌġts susĐeptiďles d’ġtƌe 
mobilisées. Les modalités de chaque intervention seront précisées, après accord explicite de la Caisse des dépôts, 

daŶs des ĐoŶveŶtioŶs d’appliĐatioŶ à sigŶeƌ eŶtƌe la Caisse des DĠpôts et les diffĠƌeŶts maitres-d’ouvƌage ĐoŶĐeƌŶĠs. 

 

7- LE “UIVI ET L’EVALUATION 

Le comité de pilotage du contrat, défini ci-avaŶt, assuƌe le suivi ĐollĠgial de la ŵise eŶ œuvƌe du ĐoŶtƌat. 

Un tableau de boƌd du plaŶ d’aĐtioŶs aŶŶuel est ĠlaďoƌĠ et teŶu à jouƌ paƌ le PETR et seƌt de support de travail pour 

les porteurs de projets et pour le comité de pilotage. 

La gƌille d’Ġvaluation régionale dite « PADUS » utilisĠe pouƌ l’aŶalǇse des pƌojets daŶs le Đadƌe du CoŶtƌat de 
Partenariat sera également utilisée pouƌ l’autoĠvaluatioŶ des projets présentés au titre du Contrat de Ruralité. 

A la fiŶ de la pĠƌiode de ĐoŶtƌaĐtualisatioŶ, uŶe ĠvaluatioŶ iŶ fiŶe seƌa opĠƌĠe afiŶ de dƌesseƌ uŶ ďilaŶ de l’eŶseŵďle 
de la démarche partenariale et collaborative. 
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8- LA DUREE DU CONTRAT 

 

Le présent contrat entre en vigueur le 1er janvier 2017. 

Il porte sur la période 2017 – 2019 (3 années budgétaires). 

UŶ ďilaŶ d’eǆĠĐutioŶ des aĐtioŶs du contrat sera établi en 2020 et validé par les porteurs et les partenaires qui ont 

contribué. 

 

9- LA MODIFICATION DU CONTRAT 

 

A la fin de chaque année budgétaire, un bilan sera établi, en complément du tableau de bord de suivi présenté en 

ĐoŵitĠ de pilotage. Ce ďilaŶ pouƌƌa ĐoŶduiƌe à ƌĠajusteƌ si ŶĠĐessaiƌe le plaŶ d’aĐtioŶs. 

En cas de désaccord des parties prenantes suƌ les ŵodalitĠs de ŵise eŶ œuvƌe des aĐtioŶs du ĐoŶtƌat, au Đouƌs de sa 
ŵise eŶ œuvƌe, ou si des ŵodifiĐatioŶs suďstaŶtielles ĠtaieŶt deŵaŶdĠes paƌ uŶe ou plusieuƌs des paƌties, le ĐoŵitĠ 
de pilotage sera réuni pour débattre et proposer une modification du contrat. 

En cas de modification des périmètres du PETR ou des EPCI, ou de prise de compétences de ces derniers, le contrat 

sera modifié en conséquence. 
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Les projets du Contrat de Ruralité du Pays de Ploërmel - Coeur de Bretagne 

Année 2017 

 8 projets pour un total de 9 millions d'euros  

 1 millions d'euros de crédits du Contrat de Ruralité  

 

Accès aux 

services publics 

Revitalisation 

des bourgs 

centres 

Attractivité du 

territoire 

Mobilité locales 

et accessibilité 

Transition 

énergétique et 

écologique 

Cohésion sociale 

  

Valorisation de la 

Chapelle de la 

Congrégation à 

Josselin 

 

Création d'un 

complexe touristique 

intercommunal à 

Josselin 

 

Création d'un Pôle 

d'Echange multimodal 

à Ploërmel 

 

Expérimentation au 

Lac aux Ducs à 

Ploërmel 

 

Expérimentation 

d'une nouvelle 

stratégie de 

communication de la 

Mission Locale du 

Pays de Ploërmel 

 

   

Renouvellement de la 

base de loisirs de 

Saint-Malo de 

Beignon 

 

  

Site de gestion des 

eaux usées 

d'entreprises à Bohal 

 

Création de nouvelles 

halles multi-activités 

à Mauron 

 



PropositioŶ de l'aveŶaŶt du CoŶtrat de Ruralité ϮϬϭ7 - Pays de Ploërŵel - Cœur de BretagŶe

Dépenses

Contrat 

Ruralité 

Etat

DETR FNADT FSIL CNDS

Réserve 

parlementa

ire

TEPCV
Région Départe-ment EPCI autre

1.  Accès aux services pubkics, marchands et aux soins Dépenses

1 Création d'une Maison de Service Au Public (Commune de Ploërmel) 700 000 490 000 70 000 140 000 20%

2 Création d'une Maison de Service Au Public (Porhoët Communauté) 538 445 216 990 150 000 63 776 107 679 20%

TOTAL 1 238 445 706 990 220 000 63 776 247 679

Dépenses

3 Valorisation de la chapelle de la Congrégation à Josselin 870 120 80 000 150 000 217 530 422 590 49%

TOTAL 870 120 80 000 150 000 217 530 422 590

Dépenses

4 Création d'un complexe touristique intercommunal à Josselin 1 870 000 200 000 150 000 1 520 000 81%

5 Mission redynamisation de l'économie 134 400 70 240 27 200 10 080 26 880 20%

6 Renouvellement de la base de loisirs de Saint-Malo de Beignon 575 648 50 000 100 000 75 000 115 130 35 000 200 518 35%

TOTAL 2 580 048 250 000 170 240 225 000 115 130 35 000 1 720 518 1

4. Mobilités locales et accessibilité liée au territoire Dépenses

7 Création d'un Pôle d'échange multimodal à Ploërmel 3 500 000 500 000 800 000 683 333 1 516 667 43%

TOTAL 3 500 000 500 000 800 000 683 333 1 516 667

Dépenses

8 Expérimentation au Lac aux Ducs à Ploërmel 600 000 50 000 60 000 370 000 120 000 20%

9 Site de gestion des eaux usées d'entreprises à Bohal 170 000 40 000 130 000 76%

TOTAL 770 000 90 000 60 000 370 000 250 000

Dépenses

10 Expérimentation d'une nouvelle stratégie de communication Mission Locale 40 000 20 000 12 000 8 000 20%

11 Création de nouvelles halles multi-activités à Mauron 1 300 000 60 000 263 810 150 000 826 190 64%

TOTAL 1 340 000 80 000 263 810 150 000 12 000 834 190

0 1 141 040 0 0 0 0 3 047 200 792 872 120 000 2 210 746 9 870 168 96%

TOTAL 10 298 613 1 000 000 1 141 040

autofinancement

2. Revitalisation des bourgs centres 

3. Attractivité du territoire

5. Transition écologique et énergétique

6. Cohésion Sociale



  

 

 

 

ANNEXE 2 

 

FICHES-PROJETS 
 

 

 

Volet Acces aux services et aux soins ......................................................................................... 44 

Volet Revitalisation des bourgs centre ....................................................................................... 48 

Volet Attractivité du territoire .................................................................................................... 52 
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Volet Transition écologique ........................................................................................................ 62 
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VOLET ACCES AUX SERVICES ET AUX SOINS 
 

CREATION D’UNE MAI“ON DES SERVICES AU PUBLIC 

Porteur de projet : Commune de Ploërmel 

Envergure territoriale du projet : EPCI 

Calendrier de réalisation : Janvier 2017 – Décembre 2018 

Synthèse argumentaire : 

La maison dite « Maison Patier » est iŶsĠƌĠe daŶs l’eŶseŵďle iŵŵoďilieƌ des Caƌŵes, ďd des Caƌŵes à Ploëƌŵel.  

Les Carmes abritent un certain Ŷoŵďƌe d’oƌgaŶisŵes et d’adŵiŶistƌatioŶs Ƌui dispeŶseŶt aiŶsi leuƌs seƌviĐes auǆ 
diffĠƌeŶts puďliĐs auǆƋuels ils s’adƌesseŶt ; ces publics proviennent de la ville de Ploërmel mais bien plus largement 

également de la communauté de communes aussi bien que du pays. 

Les seƌviĐes Ƌui oĐĐupeŶt le site soŶt aĐtuelleŵeŶt eŶ ŵutatioŶ du fait du dĠpaƌt de l’ageŶĐe Pôle eŵploi et à paƌtiƌ 
du 1er janvier 2017, on comptera : 

 Le centre médico-social du département du Morbihan – site de Ploërmel 

 La Đaisse pƌiŵaiƌe d’assuƌance maladie, 

 La ŵaisoŶ de l’eŵploi, 
 La mission locale 

 Le ĐeŶtƌe d’iŶfoƌŵatioŶ et d’oƌieŶtatioŶ 

 Le sǇŶdiĐat du gƌaŶd ďassiŶ de l’Oust 

La maison Patier a connu en 2014 des dommages importants dus à une certaine vétusté et va nécessiter des travaux 

importants de réhabilitation. Cette réhabilitation permettra de renforcer le pôle de services publics des Carmes par 

l’ouveƌtuƌe de ϯϰϬ ŵ² supplĠŵeŶtaiƌes. 

Il est prévu que ce nouvel espace soit occupé : 

 D’uŶe paƌt paƌ la MaisoŶ des “eƌviĐes au PuďliĐ daŶs le Đadƌe du rôle de ville centre occupé par Ploërmel 

et de l’agƌaŶdisseŵeŶt au seĐteuƌ de Ploëƌŵel  de l’aƌƌoŶdisseŵeŶt de PoŶtivǇ-Ploërmel., 

 D’autƌe paƌt paƌ l’eǆteŶsioŶ des seƌviĐes de la ŵissioŶ loĐale suƌ le ϭer et le 2nd niveau pour dispenser des 

formations aux jeunes publics, lesquelles sont actuellement organisées dans des lieux éloignés et qui ne 

facilitent pas la prise en charge optimale des jeunes gens. 

Plan de financement : 

DEPENSES ;€ HT) RECETTES ;eŶ €Ϳ 

Travaux 700 000,00 Etat 70% 490 000,00 

 
Région (Contrat de parten.) 10 % 70 000,00 

Autofinancement 20 % 140 000,00 

Total 700 000,00 Total 100 % 700 000,00 
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REHABILITATION D’UNE  MAISON DES SERVICES AU PUBLIC  

Porteur de projet : Communauté de communes du Porhoët 

Envergure territoriale du projet : EPCI 

Calendrier de réalisation : Janvier 2017 – Décembre 2018 

Synthèse argumentaire : 

La Communauté de communes du Porhoët dispose d'un office de tourisme intercommunal, installé dans des locaux 

exigus, peu fonctionnels et inadaptés aux nouveaux besoins du service. La Maison de Services Au Public (MSAP) offre 

aujouƌd’hui diffĠƌeŶts seƌviĐes : Caisse d'AlloĐatioŶs Faŵiliales ;CAFͿ, la Caisse d’AssuƌaŶĐe Retƌaite et de la “aŶtĠ au 
Travail (CARSAT), Sécurité sociale, service postal, Pôle Emploi.  L'agent est en charge de fournir un premier niveau 

d'information et d'orienter les usagers vers le bon interlocuteur.  De plus, un bureau de permanence est dédié au 

point d'accès au droit pour les personnes souhaitant obtenir sur rendez-vous des informations d'ordre juridique. La 

MSP occupe actuellement un bâtiment nécessitant également un réaménagement important.  

 

Le projet de la Communauté de communes du Porhoët est la réhabilitation et l'extension de l'ancienne agence postale 

pour héberger l'office de tourisme et la maison de services au public au sein d'un même lieu. L'opportunité de 

centraliser plusieurs services en un même lieu en centre-bourg a été saisie, permettant de faciliter le parcours d'accès 

aux services des habitants et de mutualiser des espaces communs. La finalité de ce projet est d'améliorer l'attractivité 

touristique du territoire et de garantir le service public en améliorant la satisfaction des visiteurs et les conditions de 

travail des acteurs et partenaires concernés. 

 

Les objectifs du projet sont multiples : 

 créer un accueil touristique favorable (information, communication, orientation) 

 offrir de bonnes conditions de travail aux acteurs et partenaires  

 renforcer le centre-bourg de La Trinité-Porhoët et le rayonnement touristique du Porhoët  

 améliorer la qualité des services rendus par la MSAP 

 permettre une mutualisation des coûts de fonctionnement et de certains usages (wc, salle de réunion, salle 

de pause, espaces de stockage) 

 

Plan de financement : 

DEPENSES ;€ HT) RECETTES ;eŶ €Ϳ 

Travaux et frais 
attachés 

503 445,00 Etat (engagement 2016) 40 % 216 990,00 

Maîtƌise d’œuvƌe 35 000,00 Région (Contrat de parten.) 28 % 150 000,00 

 
Conseil Départemental 12 % 63 766,00 

Autofinancement 20 % 107 689,00 

Total 538 445,00 Total 100 % 538 445,00 
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CREATION D’UNE MAI“ON DES SOLIDARITES 

Porteur de projet : Guer Communauté 

Envergure territoriale du projet : EPCI 

Calendrier de réalisation : Janvier 2018 – Décembre 2018 

Synthèse argumentaire : 

Ce bâtiment a été construit en 1972 et présente les dimensions suivantes : 25 m x 45 m soit une surface totale de 

1125 m². Trois associations caritatives y sont hébergées gracieusement dans le niveau supérieur : 

- Les Restos du Cœuƌ 

- La Banque Alimentaire 

- Le Secours Catholique 

  

Le pƌojet a pouƌ pƌiŶĐipal oďjeĐtif d’aŵĠlioƌeƌ les ĐoŶditioŶs d’utilisatioŶ du ďâtiŵeŶt paƌ Đes assoĐiatioŶs eŶ 
ŵodifiaŶt ou ajoutaŶt des ĐloisoŶs peƌŵettaŶt de sĠpaƌeƌ ou ŵieuǆ distƌiďueƌ les espaĐes d’aĐtivitĠs ;ďuƌeauǆ, 
réserves, salle de ƌĠuŶioŶ…Ϳ. Des iŶteƌveŶtioŶs seƌoŶt aussi pƌĠvues suƌ le ďâtiŵeŶt pouƌ aŵĠlioƌeƌ le ĐoŶfoƌt et la 
sécurité des lieux : 

- Remplacement de 10 fenêtres double vitrage pour isolation thermique, 

- Ajout de plaques translucides en toiture pour une meilleure luminosité, 

- ReŵplaĐeŵeŶt de la poƌte d’eŶtƌĠe pouƌ uŶe sĠĐuƌitĠ aĐĐƌue des loĐauǆ, 
- Isolation thermique des cloisons entre parties chauffées et parties non chauffées (stockage). 

 

 

 

 

 

 

Plan de financement : 

DEPENSES ;€ HT) RECETTES ;eŶ €Ϳ 

Travaux 150 000,00 Etat (Contrat de Ruralité) 16% 25 000,00 

 Conseil départemental (PST) 10% 15 000,00 

 
Région (Contrat de parten.) 35% 52 500,00 

Autofinancement 39 % 57 500,00 

Total 150 000,00 Total 100 % 150 000,00 
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EXTENSION DU CENTRE CULTUREL PAR L’ADJONCTION D’UN E“PACE RESTAURATION 

Porteur de projet : Commune de Mauron 

Envergure territoriale du projet : Pays de Ploërmel-Cœuƌ de BƌetagŶe 

Calendrier de réalisation : Janvier 2018 – Mars 2019 

Synthèse argumentaire : 

Le centre culturel Moronoë propose des : 

- “alle de ƌĠĐeptioŶ pouƌ : sĠŵiŶaiƌes, ďaŶƋuets, fġtes faŵiliales, ƌeŶĐoŶtƌes assoĐiatives, … 

- Salle de spectacle pour : représentation des associations ou des écoles, salle de répétition théâtre, musique, 

ĐhaŶt, ĐoŶte, daŶse…, salle pouƌ ĐoŶĐeƌt, petite représentation 

- EspaĐe Đultuƌel : pƌogƌaŵŵatioŶ aŶŶuelle de tƌoupes et gƌoupes, aĐĐueil de ƌĠsideŶĐe d’aƌtiste… 

C’est la ŶĠĐessitĠ d’uŶe gƌaŶde salle Ƌui ĐoŶduit souveŶt à ƌasseŵďleƌ daŶs uŶ ŵġŵe ĠƋuipeŵeŶt Ϯ pƌiŶĐipales 
fonctions, spectacle et réception, présentant des aspects communs mais aussi des incompatibilités. 

La commune de Mauron propose de réaliser une rénovation et une extension du centre culturel (dont cuisine 

professionnelle) pour permettre une redynamisation de l'équipement et l'accueil de manifestations de grande ampleur. 

C’est uŶ ĠƋuipeŵeŶt doŶt l’iŵpaĐt est ĐoŶsĠƋueŶt : voluŵĠtƌies iŵpoƌtaŶtes, ŵuƌs feƌŵĠs ;gƌaŶde salle, sĐğŶe…Ϳ, et 
aussi vastes espaces extérieurs dont ceux dédiés au stationnement. Les qualités paysagères du site favorisent son 

iŶtĠgƌatioŶ et peƌŵetteŶt de ďoŶifieƌ ses ƋualitĠs d’usage : des espaĐes eǆtĠƌieuƌs aƌďoƌĠs Ƌui pƌoloŶgeŶt Đeuǆ de 
l’ĠƋuipeŵeŶt ;teƌƌasses, …Ϳ. “a situatioŶ daŶs le ĐoŶteǆte uƌďaiŶ peƌŵet de gĠŶĠƌeƌ de Ŷouvelles pƌatiƋues ƋuotidieŶŶes. 
C’est uŶ ĠƋuipeŵeŶt puďliĐ, uŶ lieu d’aŶiŵatioŶ et de ĐoŶvivialitĠ, doŶt l’aĐtivitĠ agit suƌ l’aŵďiaŶĐe uƌďaiŶe. “oŶ 
implantation en périphérie immédiate du centre-bourg participe de l'attractivité de celui-ci au quotidien, par son activité 

propre et les nouveaux usages Ƌu’il iŶduit : ƌĠuŶioŶs, eǆpositioŶs, aiƌes de jeuǆ, etĐ… 

Entre centre-ďouƌg et futuƌes eǆteŶsioŶs uƌďaiŶes, il peut deveŶiƌ uŶ ĠƋuipeŵeŶt fĠdĠƌateuƌ d’uŶ Ŷouveau Ƌuaƌtieƌ. “es 
espaces extérieurs constituent un nouvel espace public, de promenade et de loisiƌs ;paƌĐs, aiƌes de jeuǆ,…Ϳ pouƌ la 
pƌatiƋue ƋuotidieŶŶe des haďitaŶts, des ĐheŵiŶs de tƌaveƌse Ƌui ƌelieŶt agƌĠaďleŵeŶt les Ƌuaƌtieƌs à l’ĠĐhelle du piĠtoŶ… 

Le pƌogƌaŵŵe d'eǆteŶsioŶ du ďâtiŵeŶt est l’oĐĐasioŶ de ƌedoŶŶeƌ vie à uŶ ďâtiŵeŶt du patƌiŵoiŶe Đommunal et au 

Ƌuaƌtieƌ Ƌui l’eŶviƌoŶŶe, voiƌe de favoƌiseƌ le ƌaǇoŶŶeŵeŶt de toute la futuƌe ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes de 
Ploëƌŵel. Les espaĐes eǆtĠƌieuƌs, plus Ƌu’uŶ dĠĐoƌ, ĐoŶstitueŶt des pƌoloŶgeŵeŶts iŶtĠƌessaŶts de l’aĐtivitĠ 
intérieure, de la vie communale, des liaisoŶs uƌďaiŶes. L’eŶseŵďle offƌiƌa uŶe iŵage de la ĐolleĐtivitĠ, uŶe 
représentation de sa vie culturelle et de son activité festive. 

Plan de financement : 

DEPENSES ;€ HT) RECETTES ;eŶ €Ϳ 

Travaux 1 300 000,00 Etat (Contrat de ruralité) 20 % 260 000,00 

 Région (Contrat de parten.) 19 % 250 000,00 

 Autofinancement 61 % 1 040 000,00 

Total 1 300 000,00 Total 100 % 1 300 000,00 
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VOLET REVITALISATION DES BOURGS CENTRE 

VALORISATION DE LA CHAPELLE DE LA CONGREGATION EN ESPACE CULTUREL PLURIACTIVITE 

Porteur de projet : Commune de Josselin 

Envergure territoriale du projet : EPCI 

Calendrier de réalisation : Janvier 2017 – Décembre 2019 

Synthèse argumentaire : 

Grâce à son offre commerciale et de services diversifiée, Josselin assure des fonctions de ville centre de son bassin de 

vie et de pôle d’ĠƋuiliďƌe et de ĐeŶtƌalitĠ. AiŶsi, le dǇŶaŵisŵe et l’attƌaĐtivitĠ de soŶ ĐeŶtƌe Ƌui ďĠŶĠfiĐieŶt à 
l’eŶseŵďle de la populatioŶ iŶteƌĐoŵŵuŶale, ŵĠƌiteŶt d’ġtƌe ĐoŶfoƌtĠs.  

Paƌ ailleuƌs, JosseliŶ, Petite CitĠ de CaƌaĐtğƌe, ĐitĠ ŵĠdiĠvale dotĠe d’uŶ ƌiĐhe patƌiŵoiŶe est uŶe destiŶatioŶ 
touristique majeure en Morbihan intérieur. Afin de développer et de conforter ce potentiel économique et 

touƌistiƋue, le CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal du MoƌďihaŶ a souhaitĠ souteŶiƌ la ville de JosseliŶ suƌ la ďase d’uŶ pƌogƌaŵŵe 
d’iŶvestisseŵeŶt pluƌiaŶŶuel de ϰ aŶs, eŶ sigŶaŶt aveĐ elle uŶ CoŶtƌat d’AttƌaĐtivitĠ TouƌistiƋue.   

Face à ce double enjeu, la ĐoŵŵuŶe de JosseliŶ s’est eŶgagĠe daŶs uŶe ƌĠfleǆioŶ gloďale suƌ l’aŵĠŶageŵeŶt et la 
requalification de ses espaces publics intégrant les problématiques et contraintes singulières de la ville (coexistence 

nécessaire des fonctions habitat / commerces / services / tourisme, respect et valorisation du patrimoine, mobilité et 

statioŶŶeŵeŶt, …Ϳ, et doŶt la fiŶalitĠ est la ƌeĐoŶƋuġte et la ƌevitalisatioŶ pƌogƌessive de la ville. 

A Đe titƌe, JosseliŶ poƌte le pƌojet de ƌestauƌatioŶ, d’aŵĠŶageŵeŶt et d’ĠƋuipeŵent scénique de la Chapelle de la 

CoŶgƌĠgatioŶ, afiŶ d’aĐĐueilliƌ des ŵaŶifestatioŶs Đultuƌelles vaƌiĠes et de gƌaŶde ƋualitĠ. IdĠaleŵeŶt situĠe PlaĐe de 
la CoŶgƌĠgatioŶ, pƌğs de l’eŶtƌĠe du Đhâteau Ƌui ĐoŶstitue uŶ ĠlĠŵeŶt ŵajeuƌ de l’attƌaĐtivitĠ de Josselin et le long 

des ƌues des TƌeŶte et BeauŵaŶoiƌ Ƌui foŶt l’oďjet d’uŶ ƌĠaŵĠŶageŵeŶt d’eŶseŵďle, la Chapelle de la CoŶgƌĠgatioŶ 
dispose d’uŶ ƌĠel poteŶtiel à eǆploiteƌ. 

Cette rénovation et cet aménagement pour accueillir des expositions et évènements de prestige permettra de 

positioŶŶeƌ Đe lieu eŶ taŶt Ƌue pôle Đultuƌel dĠdiĠ à l’Aƌt sous toutes ses foƌŵes. La ƌĠfleǆioŶ se feƌa daŶs le Đadƌe 
d’uŶe ŵise eŶ ƌĠseau à l’ĠĐhelle du DĠpaƌteŵeŶt ;eǆ : La Passeƌelle à La GaĐillǇ, DoŵaiŶe de KeƌguĠheŶŶeĐ, Đhâteau 
de “usĐiŶio, …Ϳ. Paƌ ailleuƌs, le pƌojet de ŵise eŶ luŵiğƌe vieŶdƌa ĐoŵplĠteƌ la valoƌisatioŶ Đultuƌelle et touƌistiƋue de 
ce lieu. Cette restauration se fera dans le respect de la valorisation du patrimoine architectural de Josselin notamment 

au regard de l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France 

Plan de financement : 

DEPENSES ;€ HT) RECETTES ;eŶ €Ϳ 

Travaux 870 120,00 Etat (Contrat de ruralité) 9 % 80 000,00 

 

Région  
           dont Contrat de parten. 

                     Sectoriel 

17 % 150 000,00 
150 000,00 

Conseil départemental* 25 % 217 530,00 

Autofinancement 49 % 422 590,00 

Total 870 120,00 Total 100 % 870 120,00 

(*) : Contƌat d’AttƌaĐtivité TouƌistiƋue  
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AMENAGEMENT D’UN LIEU DE VIE OUVERT ET VALORISANT UN PATRIMO INE D’EXCEPTION  

Porteur de projet : Commune de La Trinité-Porhoët 

Envergure territoriale du projet : EPCI 

Calendrier de réalisation : Janvier 2018 – Juin 2020 

Synthèse argumentaire : 

Comptant 787 habitants, la commune de La Trinité-Porhoët se trouve au nord du département du Morbihan. Elle 

souhaite aŵĠŶageƌ les espaĐes puďliĐs du Cœuƌ de ďouƌg et a fait appel au CAUE pouƌ l’aĐĐoŵpagŶeƌ daŶs Đette 
démarche. De fait, le bourg, jadis prospère, a connu un certain déclin au fil du temps qui se traduit par la fermeture de 

commerces, un nombre important de logements vacants dans le bâti ancien. Même si depuis quelques années la 

commune regagne des habitants, le centre-bourg peine pour maintenir son attractivité. Pourtant il offre un 

patrimoine architectural et urbain exceptionnel qui sera mieuǆ valoƌisĠ aveĐ la ƌĠŶovatioŶ de l’espaĐe puďliĐ. 

A travers ces aménagements, les élus souhaitent également améliorer la sécurité des déplacements, rationnaliser le 

statioŶŶeŵeŶt pouƌ ŵaiŶteŶiƌ l’aĐtivitĠ ĐoŵŵeƌĐiale et les seƌviĐes, tout eŶ pƌĠseƌvaŶt un cadre de vie de qualité et 

uŶe pƌioƌitĠ auǆ piĠtoŶs. Ces aŵĠŶageŵeŶts d’espaĐes puďliĐs doiveŶt aussi peƌŵettƌe d’assuƌeƌ l’aĐĐessiďilitĠ auǆ 
personnes à mobilité réduite. 

D’autƌes eŶjeuǆ oŶt eŶĐoƌe ĠtĠ ƌepĠƌĠs : 

- Conforter le centre-bourg et renforcer soŶ ƌôle de pôle d’aŶiŵatioŶ 

- AŵĠlioƌeƌ le Đadƌe de vie eŶ ĐƌĠaŶt des espaĐes ĐoŶviviauǆ et ƌoŵpƌe aveĐ l’iŵage tƌğs ƌoutiğƌe de l’espaĐe 
actuel 

- Valoriser le patrimoine architectural et améliorer le paysage urbain (enfouissement de réseaux, 

renouvellement du ŵoďilieƌ uƌďaiŶ, …Ϳ 

Ce projet fait suite à une étude sur la revitalisation des centralités, financée dans le cadre du FNADT et de fonds 

européens. 

 

 

 

 

 

Plan de financement : 

DEPENSES ;€ HT) RECETTES ;eŶ €Ϳ 

Travaux 975 000,00 
Etat 
            dont Contrat Ruralité 

25 % 250 000,00 
150 000,00 

Honoraires 39 000,00 
Conseil départemental 
(PST) 

19% 195 000,00 

 Autofinancement 56 % 569 000,00 

Total 1 014 000,00 Total 100 % 1 014 000,00 
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REHABILITATION PATRIMONIALE DU SACRE-CŒUR  

Porteur de projet : Commune de Ploërmel 

Envergure territoriale du projet : EPCI 

Calendrier de réalisation : Juin 2018 – Juin 2020 

Synthèse argumentaire : 

Dans la nuit du 1er au Ϯ ŵaƌs ϮϬϬϲ, uŶ teƌƌiďle iŶĐeŶdie se dĠĐlaƌe daŶs l’aŶĐieŶ ĐouveŶt du “aĐƌĠ Cœuƌ. Les ¾ des 

4 500 m² de bâtiments sont  ravagés  par les flammes qui embraseront le cloître, les ailes du couvent et la chapelle. 

La stupéfaction passée, le bâtiment est immédiatement sécurisé. Depuis lors, plusieurs actions ont été menées pour à 

la fois restaurer ce site remarquable de la ville, mais également pour le consacrer à une nouvelle utilité urbaine et 

sociale. 

Le contexte économique des années qui ont suivi la crise de 2008, la complexité du dossier, les difficultés de 

fiŶaŶĐeŵeŶt Ŷ’oŶt pas peƌŵis d’aďoutiƌ concrètement jusƋu’à aujouƌd’hui. Pouƌ autaŶt, uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe d’Ġtudes a 

été mené sur le bâtiment ; ĐeƌtaiŶes aǇaŶt voĐatioŶ à eŶvisageƌ la ƌĠhaďilitatioŶ totale de l’eŶseŵďle daŶs soŶ aspeĐt 
oƌigiŶel, d’autƌes se ĐoŶsaĐƌaŶt à ĐheƌĐheƌ des voies de ƌĠhaďilitatioŶ et d’oĐĐupatioŶs Ŷouvelles de tǇpes logeŵeŶts 
ĐolleĐtifs, espaĐes puďliĐs, etĐ… 

“i aujouƌd’hui, auĐuŶ pƌojet suďstaŶtiel Ŷ’a eŶĐoƌe pƌis foƌŵe, la ville de Ploërmel doit cependant faire face à une 

réalité qui, chaque jour écoulé, se transforme en urgeŶĐe. EŶ effet, l’Ġtat des ďâtiŵeŶts se dĠgƌade et le daŶgeƌ pouƌ 
la sécurité publique croît. 

Monsieur le Maire a alors déposé un permis de démolition. Cette demande a été refusée mais après concertation et 

s’appuǇaŶt suƌ la voloŶtĠ des seƌviĐes de l'Etat d'accompagner la commune, les partenaires ont convenus de dresser 

un plan stratégique de travaux : 

La restauration de la Chapelle ; 

La ƌestauƌatioŶ du Đhœuƌ des ƌeligieuses appelĠ aussi « le petit théâtre » ; 

La démolition du bâtiment rue du Sénéchal Thuault et de la maison de la Tourière  

 

Plan de financement: 

DEPENSES ;€ HT) RECETTES ;eŶ €Ϳ 

Travaux 2 845 500,00 

Etat 
            dont Contrat Ruralité 

                     DRAC 

                     FSIL 

                    DETR 

58 % 1 823 650,00 
380 000,00 

786 375,00 

500 000,00 

157 275,00 

Maîtƌise d’œuvƌe 300 000,00 Région (Contrat de parten.) 5 % 150 000,00 

 Autofinancement 37 % 1 171 850,00 

Total 3 145 500,00 Total 100 % 3 145 500,00 
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NOUVELLE OFFRE DE LOCAUX COMMERCIAUX ET DE LOGEMENTS EN CENTRE-BOURG 

Porteur de projet : Commune de Guégon 

Envergure territoriale du projet : EPCI 

Calendrier de réalisation : Janvier 2019 – Décembre 2020 

Synthèse argumentaire : 

Une partie du centre-bourg de Guégon, peu accessible, peu densifiée, se prête à une opération de restructuration : la 

supeƌfiĐie totale des paƌĐelles ĐoŶĐeƌŶĠes est de Ϯ ϭϳϲ ŵ². La ĐoŵŵuŶe eŶ a fait l’aĐƋuisitioŶ paƌ poƌtage de l’EPFR 
Bretagne en octobre 2013. Le projet consiste à aménager et à restructurer cet îlot par la création de deux locaux 

loĐatifs ĐoŵŵeƌĐiauǆ et d’au ŵoiŶs siǆ logeŵeŶts ;de tǇpe TϮ, Tϯ et TϰͿ : Ƌuatƌe eŶ ĐƌĠatioŶ et deuǆ, voiƌe Ƌuatƌe eŶ 
ƌĠhaďilitatioŶ d’uŶe ou deuǆ ŵaisoŶs eǆistaŶtes. Le pƌojet Đoŵpoƌte uŶe ĐƌĠatioŶ de Ŷouveauǆ loĐauǆ, uŶe 
réhabilitation et une déconstruction de locaux existants. 

L’oďjeĐtif de la ŵuŶiĐipalitĠ est d’ouvƌiƌ l’îlot, aĐtuelleŵeŶt iŶaĐĐessiďle, peƌŵettaŶt aiŶsi de ƌappƌoĐheƌ les 
lotissements du sud du bourg du Cœuƌ commercial de la commune (superette, coiffeur, pharmacie, maison de santé, 

ďoulaŶgeƌie, ďaƌ…Ϳ gƌâĐe à des « ĐheŵiŶs de tƌaveƌse ». L’aŵĠŶageŵeŶt peƌŵettƌa ĠgaleŵeŶt uŶe ƌĠŶovatioŶ 
uƌďaiŶe daŶs uŶ Ƌuaƌtieƌ iŶhaďitĠ depuis uŶe viŶgtaiŶe d’aŶŶĠe et ƌappƌoĐheƌa le ĐeŶtƌe-ďouƌg de l’ĠĐole, de la 
garderie périscolaire et de la médiathğƋue paƌ uŶe liaisoŶ piĠtoŶŶe. Il s’agit eŶfiŶ d’assuƌeƌ le ŵaiŶtieŶ de la supeƌette 
et de la boulangerie, dont les locaux actuels sont anciens et peu fonctionnels. 

 

 

 

 

 

Plan de financement : 

 

DEPENSES ;€ HT) RECETTES ;eŶ €Ϳ 

Acquisition 324 075,00 État (Contrat de Ruralité) 6 % 70 000,00 

Maîtƌise d’œuvƌe / Ġtudes 133 800,00 Région (Contrat de parten.) 12 % 150 000,00 

Travaux de réhabilitation  226 000,00 Autofinancement 82 % 1 011 350,00 

Travaux de construction 547 475,00  

Total 1 231 350,00 Total 100 % 1 231 350,00 
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VOLET ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE 

 

CREATION D’UN COMPLEXE TOURISTIQUE INTERCOMMUNAL 

Porteur de projet : Josselin Communauté 

Envergure territoriale du projet : EPCI 

Calendrier de réalisation : Janvier 2017 – Juin 2018 

Synthèse argumentaire : 

FaĐe à la ĐoŶstaŶte augŵeŶtatioŶ de la fƌĠƋueŶtatioŶ du CaŶal de NaŶtes à Bƌest, la ĐƌĠatioŶ d’uŶ Đoŵpleǆe 
d’hĠďeƌgeŵeŶt touƌistiƋue peƌŵettƌa de Đapteƌ les fluǆ d’itiŶĠƌaŶts et d’aŵĠlioƌeƌ l’aĐĐueil des visiteuƌs. EŶ ŵaƌs 
2016, Josselin Communauté a procédé à l'acquisition d'un bâtiment situé dans le centre-ville de Josselin, à une 

ĐeŶtaiŶe de ŵğtƌes du CaŶal de NaŶtes à Bƌest et du Đhâteau. Il se tƌouve au Cœuƌ d'uŶe zoŶe ŵaƌĐhaŶde et paƌ 
conséquent devrait générer plus de retombées économiƋue suƌ le teƌƌitoiƌe. L’oďjeĐtif est de tƌaŶsfoƌŵeƌ Đe lieu eŶ 
vĠƌitaďle Đoŵpleǆe touƌistiƋue au Cœuƌ de la ĐitĠ ŵĠdiĠvale. 

Parmi les objectifs visés, il est notamment envisagé une hausse de fréquentation sur les activités touristiques (visite 

du château et musée des poupées et des jouets, location de canoë-kayak, de vélo à assistance électrique et de 

ďateauǆͿ et uŶe ŵeilleuƌe fƌĠƋueŶtatioŶ des ĐoŵŵeƌĐes loĐauǆ ;ĐafĠs, ƌestauƌaŶts, ďoulaŶgeƌies…Ϳ. Apƌğs le ĐeŶtƌe 
historique et le château, le canal est le 3ème élément fort du gisement touristique de la communauté de communes. 

ÉlĠŵeŶt de dĠĐoƌ, lieu de pƌoŵeŶade, lieŶ guidaŶt les fluǆ à l’iŶtĠƌieuƌ du teƌƌitoiƌe, il s’agit aujouƌd’hui de le valoƌiseƌ 

pouƌ gĠŶĠƌeƌ plus d’aĐtivitĠs suƌ le teƌƌitoiƌe. 

L'offre d'hébergement sera complété par divers éléments, dont un local sécurisé pour les vélos des itinérants.  

 

 

 

 

 

 

Plan de financement : 

DEPENSES ;€ HT) RECETTES ;eŶ €Ϳ 

Travaux 1 480 000,00 Etat (Contrat de Ruralité) 11% 200 000,00 

Etudes 300 000,00 Région (Contrat de parten.) 8 % 150 000,00 

Aménagements 90 000,00 Autofinancement 81 % 1 520 000,00 

Total 1 870 000,00 Total 100 % 1 870 000,00 
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RENOUVELLEMENT DE LA BASE DE LOISIRS DE SAINT MALO DE BEIGNON 

Porteur de projet : Guer Communauté 

Envergure territoriale du projet : EPCI 

Calendrier de réalisation : Janvier 2017 – Juin 2018 

Synthèse argumentaire : 

Située au nord du territoire communautaire, sur la commune de Saint-Malo de BeigŶoŶ, la ďase de loisiƌs s’ĠteŶd suƌ uŶ peu 
plus de 16 hectares autouƌ d’uŶ plaŶ d’eau de plus de ϲ heĐtaƌes, ĐƌĠĠ eŶ ϭϵϳϳ. L’aĐĐğs à la ďase de loisiƌs est liďƌe et gƌatuit 
toute l’aŶŶĠe. DiffĠƌeŶtes aĐtivitĠs et pƌestatioŶs, d’iŶitiative pƌivĠe ou puďliƋue, soŶt pƌoposĠes : aiƌe de jeu pouƌ eŶfaŶts, aire 

de pique-nique, terrain de pétanque, sentier pédestre, location de bateaux électriques et de pédalos, restaurant, camping. 

Après une étude préalable, réalisée en 2011-ϮϬϭϮ, suƌ le poteŶtiel des sites touƌistiƋues ĐoŵŵuŶautaiƌes, l’aŵďitioŶ 
de ce projet est le renouvellement des équipements, des installations et des aménagements de la base de loisirs 

ĐoŶjuguĠ aveĐ uŶ ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l’offƌe ludiƋue. Le pƌojet pƌĠvoit : 
 uŶe ƌepƌise de ĐheŵiŶeŵeŶt depuis le paƌkiŶg jusƋu’au ƌestauƌaŶt et autouƌ de l’ĠtaŶg, 
 la rénovation du port miniature : nouveau bâtiment, toilettes publiques, ponton, cale, 

 des aménagements ludiques : un city-park, un parcours sportif, une piste VTT, une aire enherbée multi-jeux, de 

nouveaux jeux pour enfants, une chasse aux trésors dans les bois, de petits jeux dans les arbres (à faible hauteur), 

 uŶ poŶtoŶ avaŶçaŶt suƌ l’ĠtaŶg, aĐĐessiďle auǆ peƌsoŶŶes à ŵoďilitĠ ƌĠduite, 
 un kiosque, 

 une nouvelle signalétique et de nouveaux mobiliers urbains. 

Ce projet revêt 5 objectifs majeurs : 

1. Préserver voire valoriser le caractère calme et naturel du site : 

- La forêt et le végétal, atouts partagés du territoire communautaire, à l'orée du massif de Brocéliande 

- Loisirs nature répondant à une demande touristique 

- Choiǆ d’aŵĠŶageŵeŶts s’iŶtĠgƌaŶt ďieŶ daŶs le site ;utilisatioŶ du bois) 

2. CoŶfoƌteƌ le poƌt ŵiŶiatuƌe : ĠlĠŵeŶt diffĠƌeŶĐiaŶt de l’offƌe 

3. Satisfaire tous les segments de clientèle : 

- les habitants et la clientèle touristique 

- les diffĠƌeŶtes tƌaŶĐhes d’âge 

4. Faiƌe vivƌe la ďase toute l’aŶŶĠe : aĐtivitĠs saisoŶŶiğƌes + aĐtivitĠs permanentes 

5. DĠveloppeƌ uŶe offƌe ĐoŵďiŶĠe d’aĐtivitĠs paǇaŶtes et gƌatuites 
 

Plan de financement : 

DEPENSES ;€ HT) RECETTES ;eŶ €Ϳ 

Travaux 510 180,00 
Etat 
            dont Contrat Ruralité 

                     FNADT 

27 % 150 000,00 
50 000,00 

100 000,00 

Maîtƌise d’œuvƌe 28 468,00 Région (Contrat de parten.) 13 % 75 000,00 

Etudes 37 000,00 FEADER (Leader) 6 % 35 000,00 

 
Conseil Départemental 20 % 115 130,00 

Autofinancement 34 % 200 518,00 

Total 575 648,00 Total 100 % 575 648,00 
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AMENAGEMENT D’UNE BAIGNADE BIOLOGIQUE 

Porteur de projet : Josselin Communauté 

Envergure territoriale du projet : EPCI 

 

Calendrier de réalisation : Janvier 2019 – Décembre 2019 

 

Synthèse argumentaire : 

En toile de fond, la verdure et la Petite Cité de Caractère de Josselin. A proximité, un complexe sportif, des cours de 

tennis et un bassin de pêche. A deux pas, toutes les commodités du centre-ville de Josselin. 

Un idéal compromis eŶtƌe pisĐiŶe et ďoƌd de plage a fait l’oďjet d’Ġtudes pouƌ uŶe iŵplaŶtatioŶ au Ŷoƌd du ĐeŶtƌe 
histoƌiƋue de JosseliŶ. Il s’agit d’iŵplaŶteƌ uŶe offƌe de loisiƌs de pleiŶ aiƌ ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe à Đelles eǆistaŶtes à 
l’ĠĐhelle du PaǇs. Ce pƌojet ƌevġt uŶ foƌt ĐaƌaĐtğƌe iŶŶovaŶt. 

Pas de chlore, pas de traitement chimique. Les eaux de baignades sont traitées de manière naturelle, par bio filtrage. 

L'eau transite par un espace végétal où les matières biologiques sont transformées en  sels minéraux  dont se 

ŶouƌƌisseŶt  les plaŶtes aƋuatiƋues Ƌui joueŶt uŶ ƌôle d’Ġpuƌateuƌ. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan de financement : 

DEPENSES ;€ HT) RECETTES ;eŶ €Ϳ 

Travaux 2 452 070,00 
Etat 
            dont Contrat Ruralité 

25 % 718 410,00 
430 000,00 

Acquisitions 147 477,00 Région (Contrat de parten.) 9 % 250 000,00 

Etudes 274 093,00 Conseil Départemental 9 % 250 000,00 

 Autofinancement 57 % 1 655 230,00 

Total 2 873 640,00 Total 100 % 2 873 640,00 
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CREATION D’UNE )ONE TOURISTIQUE PARTAGEE AU CŒUR DE LA CITE H ISTORIQUE 

Porteur de projet : Commune de Josselin 

Envergure territoriale du projet : EPCI 

Calendrier de réalisation : Janvier 2018 – Mai 2018 

Synthèse argumentaire : 

Grâce à son offre commerciale et de services diversifiée, Josselin assure des fonctions de ville centre de son bassin de 

vie et de pôle d’ĠƋuiliďƌe et de ĐeŶtƌalitĠ. AiŶsi, le dǇŶaŵisŵe et l’attƌaĐtivitĠ de soŶ ĐeŶtƌe Ƌui ďĠŶĠfiĐieŶt à 
l’eŶseŵďle de la populatioŶ iŶteƌĐoŵŵuŶale, ŵĠƌiteŶt d’ġtƌe ĐoŶfoƌtĠs.  

Paƌ ailleuƌs, JosseliŶ, Petite CitĠ de CaƌaĐtğƌe, ĐitĠ ŵĠdiĠvale dotĠe d’uŶ ƌiĐhe patƌiŵoiŶe est uŶe destiŶatioŶ 
touristique majeure en Morbihan intérieur. Afin de développer et de conforter ce potentiel économique et 

touƌistiƋue, le CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal du MoƌďihaŶ a souhaitĠ souteŶiƌ la ville de JosseliŶ suƌ la ďase d’uŶ pƌogƌaŵŵe 
d’iŶvestisseŵeŶt pluƌiaŶŶuel de ϰ aŶs, eŶ sigŶaŶt aveĐ elle uŶ CoŶtƌat d’AttƌaĐtivitĠ TouƌistiƋue.   

FaĐe à Đe douďle eŶjeu, la ĐoŵŵuŶe de JosseliŶ s’est eŶgagĠe daŶs uŶe ƌĠfleǆioŶ gloďale suƌ l’aŵĠŶageŵeŶt et la 
requalification de ses espaces publics intégrant les problématiques et contraintes singulières de la ville (coexistence 

nécessaire des fonctions habitat / commerces / services / tourisme, respect et valorisation du patrimoine, mobilité et 

statioŶŶeŵeŶt, …Ϳ, et doŶt la fiŶalitĠ est la ƌeĐoŶƋuġte et la ƌevitalisatioŶ pƌogƌessive de la ville. 

C’est aiŶsi Ƌue la valoƌisatioŶ et la ƌeƋualifiĐatioŶ de l’aǆe ĐeŶtƌal est-ouest de Josselin en zone de rencontre (rues des 

Trente et Beaumanoir, amorce de la rue du Château et rue des Vierges) ont été définies comme prioritaires. Cet axe 

apparait peu ergonomique pouƌ les diffĠƌeŶtes ĐatĠgoƌies d’usageƌs. Il constitue une véritable coupure urbaine. En 

taŶt Ƌue zoŶe d’haďitat, de ĐoŵŵeƌĐe et de vie, sa requalification est nécessaire pour conserver et dynamiser ces 

fonctions. « Porte d’eŶtƌĠe » et « vitrine » de la commune, sa « mise en tourisme » est, par ailleurs, indispensable. Ce 

pƌojet s’aĐĐoŵpagŶeƌa de l’aŵĠŶageŵeŶt et de la ƌeƋualifiĐatioŶ de paƌkiŶgs-relais et la création de liaisons douces 

vers le Cœuƌ historique de Josselin. 

 

 

 

Plan de financement : 

DEPENSES ;€ HT) RECETTES ;eŶ €Ϳ 

Axe central est-ouest 
      dont travaux 

      études et honoraires 

1 200 000,00 
1 008 000,00 

192 000,00 

 

Etat 
            dont Contrat Ruralité 

 

40 % 
 

677 754,00 
255 000,00 

Parkings relais 500 000,00 Région (Contrat de parten.) 12 % 200 000,00 

 

Conseil Départemental* 25 % 425 000,00 

Josselin Communauté 0,1 % 2 000,00 

Autofinancement 23 % 395 246,00 

Total 1 700 000,00 Total 100 % 1 700 000,00 

(*) : Contƌat d’AttƌaĐtivité TouƌistiƋue 
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EQUIPEMENT SPORTIF MULTIACTIVITE ET MODULABLE 

 

Porteur de projet : Commune de Beignon 

Envergure territoriale du projet : Guer Communauté 

Calendrier de réalisation : janvier 2018 – décembre 2019 

Synthèse argumentaire : 

Le pƌojet fait paƌtie d’uŶe stƌatĠgie de dĠveloppeŵeŶt Đommunal sur la thématique « Sport Loisir Nature ». La 

ĐoŵŵuŶe ŵise suƌ la valoƌisatioŶ de soŶ teƌƌitoiƌe et suƌ le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l’attƌaĐtivitĠ de la DestiŶatioŶ 
BƌoĐĠliaŶde. Elle dispose aujouƌd’hui d’uŶ espaĐe foŶĐieƌ sous eŵpƌise ĐoŵŵuŶale d’eŶviƌoŶ ϭϱ ha situĠ à l’ouest du 

bourg à vocation sportif, de loisirs et de pleine nature. 

La pƌioƌitĠ et la ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶ Đoŵpleǆe ŵultispoƌt et de ses aďoƌds. Cet ĠƋuipeŵeŶt ŵodulaďle est ĐoŶstituĠ de 
trois parties : 

- Un hall des sports commun aux deux fonctions principales, il accueillera les compétitions ou les rencontres 

loisiƌs de spoƌts ĐolleĐtifs ;ďasket, haŶdďall, volleǇ, …Ϳ ou de ƌaƋuettes ;teŶŶis, teŶŶis de taďle, ďadŵiŶtoŶ…Ϳ, 
- UŶe salle d’aĐtivitĠs peƌŵettaŶt des aĐtivitĠs spoƌtives de Đoŵďat, de ƌeŵise en forme ou de gymnastique, 

daŶse, Ǉoga…, et ĠveŶtuelleŵeŶt des ƌĠuŶioŶs, sĠŵiŶaiƌes, … 

- UŶ hall d’aĐĐueil, ĐoŵŵuŶ auǆ deuǆ salles ĐitĠes pƌĠĐĠdeŵŵeŶt, Ƌui seƌviƌa de lieu de ƌĠĐeptioŶ ;Đluď house, 
sĠŵiŶaiƌes, festivitĠs, …Ϳ et d’eǆpositioŶs. 

 

 

 

 

 

 

 

Plan de financement : 

 

DEPENSES ;€ HTͿ RECETTES ;eŶ €Ϳ 
Etudes et suivi des 
travaux 

158 317,00 
Etat 

dont Contrat Ruralité 

39 % 850 000,00 
250 000,00 

Travaux 2 000,00,00 Région (Contrat parten.) 5 % 100 000,00 

  Conseil départemental 9 % 200 000,00 

 

CNDS 10 % 216 000,00 

Autofinancement 37 % 792 317,00 

 

Total 2 158 317,00 Total 100 % 2 158 317,00 
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MISSION REDYNAMISATION DE L'ECONOMIE 

Porteur de projet : PETR Pays de Ploërmel - Cœuƌ de Bretagne 

Envergure territoriale du projet : Pays  

Calendrier de réalisation : Novembre 2015 – Octobre 2017 

Synthèse argumentaire : 

La Đƌise ĠĐoŶoŵiƋue de ϮϬϬϴ Ŷ’a pas ĠpaƌgŶĠ le PaǇs de Ploëƌŵel et les ĐoŶsĠƋueŶĐes soĐiales oŶt ĠtĠ sĠvğƌes. Elle a 
suscité une mobilisation solidaire des pouvoirs publics en faveuƌ de l’ĠĐoŶoŵie et de l’eŵploi aveĐ la ŵise eŶ plaĐe de 
la mission « Vivendi ». Dans le cadre de la Convention « Vivendi », la mission du Cabinet GERIS a permis de détecter et 

d’aĐĐoŵpagŶeƌ de Ŷoŵďƌeuǆ pƌojets doƌŵaŶts. L’eǆpeƌtise du ĐaďiŶet a ĠtĠ utile auprès des acteurs économiques 

pour formaliser leur projet, rechercher des partenariats financiers et mettre en réseau les acteurs. 

EtaŶt eŶteŶdu Ƌue le dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue, ĐoŵpĠteŶĐe des EPCI, est au Đœuƌ des pƌĠoĐĐupatioŶs des 
collectivités - d’ailleuƌs, la plupaƌt des EPCI est dotĠe d’uŶ poste d’aŶiŵatioŶ ĠĐoŶoŵiƋue, sous la ƌespoŶsaďilitĠ d’uŶ 
vice-pƌĠsideŶt eŶ Đhaƌge de l’ĠĐoŶoŵie - la MissioŶ d’aide à la dǇŶaŵisatioŶ ĠĐoŶoŵiƋue est uŶ pƌojet Ƌui vise à 
uŶifieƌ deuǆ tǇpes d’iŶteƌveŶtioŶ Ƌui oŶt pouƌ oďjeĐtifs d’appoƌteƌ uŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt eǆpeƌt auǆ eŶtƌepƌises et 
d’eŶgageƌ uŶe dǇŶaŵiƋue teƌƌitoƌiale du dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue. 

La « MissioŶ d’aide à la dǇŶaŵisatioŶ ĠĐoŶoŵiƋue » consiste notamment à : 

 Apporter aux EPCI, et plus spécifiquement aux animateurs économiques, un soutien pour accueillir de 

nouvelles entreprises, accompagner les projets, détecter les cessions-transmissions, 

 Assisteƌ les Đhefs d’eŶtƌepƌises daŶs la foƌŵalisatioŶ de leuƌ pƌojet, les aideƌ à tƌouveƌ des paƌteŶaƌiats 
financiers et favoriser la mise en réseau, 

 Favoriser les échanges entre acteurs du développement économique sur le territoire (chambres consulaires, 

MaisoŶ de l’eŵploi, Đluďs d’eŶtƌepƌises…Ϳ pouƌ ĐƌĠeƌ uŶe Đultuƌe ĐoŵŵuŶe du teƌƌitoiƌe, de soŶ poteŶtiel de 
développeŵeŶt et des ŵĠthodes d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt, 

 Transmettre notre savoir-faire en travaillant avec les EPCI, en apportant notre approche projet à la fois sur 

l'accompagnement des projets d'entreprises et sur la conduite de projets structurants (ex : Cross Docking ; 

reconversion de friches industrielles, réseau d'entreprises, ...), 

 AĐĐoŵpagŶeƌ des EPCI daŶs la ŶĠgoĐiatioŶ et l’ĠlaďoƌatioŶ des ĐoŶveŶtioŶs aveĐ la RĠgioŶ BƌetagŶe ;aides 
aux entreprises), 

 Accompagnement des EPCI dans la négociation avec la Région Bretagne pour l'élaboration des conventions 

économiques (Aides aux entreprises), 

 Accompagnement des nouvelles EPCI (au 1er janvier 2017) dans la définition d'une stratégie économique. 

Plan de financement : 

DÉPENSES en T.T.C. 
RECETTES en T.T.C. 

 
Année 1 Année 2 TOTAL  Année 1 Année 2 TOTAL 

Prestation du 

cabinet 

d’Ġtudes 

 

50 400,00 84 000,00 134 400,00 

ETAT : F.N.A.D.T. 30 240,00 40 000,00 70 Ϯ4Ϭ,ϬϬ € 

Contrat de Partenariat : REGION  27 200,00 Ϯϳ ϮϬϬ,ϬϬ € 

Contrat de Partenariat : LEADER 10 080,00  10 080,00 

Autofinancement  10 080,00 16 800,00 26 880,00 

TOTAL  T.T.C. 
50 400,00 84 000,00 134 4ϬϬ,ϬϬ € TOTAL T.T.C. 50 4ϬϬ,ϬϬ € 84 ϬϬϬ,ϬϬ   € 134 4ϬϬ,ϬϬ € 
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VOLET MOBILITE 

CREATION DU POLE D’ECHANGE MULTIMODAL DE PLOËRMEL 

Porteur de projet : Ploërmel Communauté 

Envergure territoriale du projet : Pays de Ploërmel-Cœuƌ de Bretagne 

Calendrier de réalisation : janvier 2017 – octobre 2019 

 Février 2017 – juin 2017 :   étude préalable de fonctionnement 

 Juin 2017 – octobre 2017 :  avant-projet détaillé 

 Novembre 2017 – février 2018 :  procédure de commande publique 

 Avril 2018 – octobre 2019 :  travaux 

Synthèse argumentaire : 

La création du Pôle d’EĐhaŶge Multiŵodal de Ploëƌŵel est inscrite dans le SCoT en cours de rédaction. Les élus de 

l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe oŶt dĠĐidĠ de façoŶ ĐoŶĐeƌtĠe de plaĐeƌ Đet ĠƋuipeŵeŶt eŶ tout pƌeŵieƌ oƌdƌe des pƌioƌitĠs 
pour le développement local. Dans le SCoT, une armature territoriale décidée par tous place Ploërmel comme pôle 

principal du territoire. Pour autant est ĠgaleŵeŶt ŵaƌƋuĠe l’aŵďitioŶ d’un développement équitable de toutes les 

communes du territoire et le renforcement des centres-bourgs, concentrant les services de proximité. 

La mobilité demeurant un point de fragilité de la dynamique territoriale, le projet de Pôle d’EĐhaŶge Multiŵodal 
ƌepose suƌ l’adaptatioŶ de solutioŶs eǆpĠƌiŵeŶtĠes ailleuƌs et la ƌĠpoŶse auǆ atteŶtes des pƌofessioŶŶels Đoŵŵe des 
usagers des transports locaux. La thématique de la mobilité est largement présentée et développée dans le cadre du 

CoŶtƌat de PaƌteŶaƌiat. Elle fait l’oďjet d’uŶ des tƌois aǆes stƌatĠgiƋues de dĠveloppeŵeŶt du teƌƌitoiƌe et se tƌouve 
déclinée dans les fiches actions du Contrat de Région comme du Programme LEADER. Le soutien apporté par le FEDER 

sera également essentiel pour construire cette nouvelle donne territoriale. 

Le PEM devra donc à la fois confirmer la place de Ploërmel comme pôle principal tout en s'inscrivant en 

complémentarité et en renfort des pôles secondaires et de proximité. C'est pourquoi, les services de mobilité qui 

rayonneront depuis le PEM seront connectés à tous les bourgs de l'intercommunalité, toujours à proximité des 

services, commerces et équipements. 

Le Pôle d’EĐhaŶge Multiŵodal de Ploëƌŵel ;PEMͿ ƌĠpoŶd auǆ oƌieŶtations régionales sur la desserte de la Bretagne et 

l’aŵĠlioƌatioŶ du Đadƌe de vie. Il poƌte des oďjeĐtifs plus laƌges Ƌue le siŵple aĐĐueil des aĐtuels voǇageuƌs :  

 favoriser autour de la gare routière les différents modes de transports et en faire le Cœur d'un réseau 

cohérent pour desservir jusqu'aux communes les plus rurales du territoire ; 

 créer de nouvelles facilités de covoiturage (les aires existantes sont congestionnées) ; 

 relier ces modes de transports motorisés aux liaisons douces qui maillent le territoire (deux voies vertes 

desservent Ploërmel, dont une passant à 400m du futur PEM) ; 

 faciliter et sécuriser les échanges intermodaux (information claire et dynamique sur l'inter-modalité) et les 

mobilités décarbonnées (recharges électriques) ; 

 contribuer à la création d'un projet global d'aménagement et de développement du quartier de Réhumpol-

Ronsouze. Ce secteur va accueillir le futur lycée public et se situe à proximité d'autres équipements (dojo 

régional, maison de santé, centre commercial, Pôle emploi, etc.). 

 rendre la gare routière accessible à tous, y compris aux PMR. 
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Plan de financement : 

 

DEPENSES ;€ HTͿ RECETTES ;eŶ €Ϳ 
Etudes préalables 75 000,00 Etat (Contrat de Ruralité) 14 % 500 000,00 

Assistance à maîtrise 
d’ouvƌage 

225 000,00 
Région 

dont Contrat Parten. 

sectoriel 

23 % 800 000,00 
500 000,00 

300 000,00 

Travaux 3 200 000,00 Europe (ITI FEDER) 5 % 183 333,00 

 Autres 14 % 500 000,00 

 
Autofinancement 44 % 1 516 667,00 

 

Total 3 500 000,00 Total 100 % 3 500 000,00 
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DEVELOPPEMENT DU COVOITURAGE SOLIDAIRE ET DE PROXIMITE  

EN LIEN AVEC LES ENTREPRISES DU TERRITOIRE  

Porteur de projet : PETR Pays de Ploërmel-Cœuƌ de BƌetagŶe / EPCI 

Envergure territoriale du projet : Pays de Ploërmel-Cœuƌ de Bretagne 

Calendrier de réalisation : janvier 2018 – décembre 2020 

Synthèse argumentaire : 

Assurer une animation territoriale de proximité renforcée sur la thématique du partage des trajets. Cette animation 

accompagnera la mise en place d'un outil de suivi et de gestion des offres et des demandes de covoiturage. La 

démarche, globale et multipartenariale, sera déclinée sous différents angles pendant une période expérimentale de 

trois ans : 

 Mobilité sociale : 

Mobiliser uŶe ĐoŵŵuŶautĠ d’aĐtifs vĠhiĐulĠs aĐĐeptaŶt de Đovoituƌeƌ uŶe peƌsoŶŶe eŶ ƌetouƌ veƌs l’eŵploi (accès à 

uŶ eŵploi, uŶ stage…Ϳ ou le ŵaiŶtieŶ daŶs l’eŵploi ;pƌĠĐaƌitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue, vĠhiĐule eŶ paŶŶe…Ϳ paƌ uŶe 
ĐoŵŵuŶiĐatioŶ aupƌğs des haďitaŶts, l’iŵpliĐatioŶ des aĐteuƌs loĐauǆ ;iŶseƌtioŶ, dĠv. ĠĐo…Ϳ, ŵouveŵeŶts ĐitoǇeŶs... 

 Covoituƌage loĐal pouƌ l’aĐĐğs aux ďieŶs, seƌviĐes et ĠƋuipeŵeŶts du territoire 

EǆpĠƌiŵeŶteƌ uŶe solutioŶ de Đovoituƌage, ďasĠe suƌ uŶ pƌiŶĐipe de ĐoŵŵuŶautĠs d’haďitaŶts se « rendant services 

mutuellement » pouƌ l’aĐĐğs auǆ loisiƌs, Đouƌses,… eŶ jouaŶt suƌ la ŵiǆitĠ des ďesoiŶs et des puďliĐs ; les seniors 

emmenant des eŶfaŶts à leuƌ aĐtivitĠ du ŵeƌĐƌedi, les aĐtifs ;paƌeŶts…Ϳ aĐĐoŵpagŶaŶt les seŶioƌs au ŵaƌĐhĠ, … 

 Sensibiliser et mobiliser les entreprises 

Favoƌiseƌ la pƌise de ĐoŶsĐieŶĐe à uŶ ŵaǆiŵuŵ de diƌigeaŶts d’eŶtƌepƌises, des pƌoďlğŵes ƌeŶĐoŶtƌĠs paƌ leuƌs 
salariés (ex : Đoût de la voituƌe iŶdividuelle aŶŶuelleŵeŶt, aĐĐessiďilitĠ à l’eŵploi…Ϳ et des avaŶtages à pƌoŵouvoiƌ 
uŶe ŵoďilitĠ duƌaďle ;ĐapaĐitĠ de ƌeĐƌuteŵeŶt d’eŵplois saisoŶŶieƌs et/ou ŶoŶ-qualifiés, accidentologie en baisse, 

gain en fatigue, gain statioŶŶeŵeŶt….Ϳ paƌ des atelieƌs paƌtiĐipatifs ;eǆ : atelieƌs aveĐ la CCI / les Đluďs d’eŶtƌepƌisesͿ 

 OƌgaŶiseƌ l’iŶteƌ-entreprise 

Favoƌiseƌ la ŵise eŶ plaĐe de Đovoituƌage à l’ĠĐhelle des zoŶes d’aĐtivitĠ du teƌƌitoiƌe, aveĐ uŶ sǇstğŵe d’iŶĐitatioŶs et 
de bonifications à mettre en place avec les entreprises pour créer un élan en faveur de ce type de déplacement 

domicile-travail. 

 

 

Plan de financement : 

DEPENSES ;€ HTͿ RECETTES ;eŶ €Ϳ 

Ingénierie 130 000,00 Etat (Contrat de ruralité) 50 % 75 000,00 

Frais divers (15%) 20 000,00 Région (Contrat de parten.) 30 % 45 000,00 

 Autofinancement 20 % 30 000,00 

Total 150 000,00 Total 100 % 150 000,00 
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DEPORT DE TRAFIC POUR DEVELOPPER LA VOIE DOUCE INTRA-URBAINE  

DU POLE VAL CORIC AU CENTRE-VILLE DE GUER  

Porteur de projet : Guer Communauté 

Envergure territoriale du projet : EPCI 

Calendrier de réalisation : janvier 2018 – septembre 2019 

Synthèse argumentaire : 

L’aiƌe de Đovoituƌage de Val Coric revêt de nombreux atouts en terme de plate-forme de déplacement locaux. Le long 

de la deux fois deux voies, elle accueille les lignes de transports régionales et départementales. Avec son parking 

Đouveƌt et eŶ paƌtie sĠĐuƌisĠ pouƌ vĠlo, elle offƌe uŶe alteƌŶative faĐile et adaptĠe au ͞tout-voiture-iŶdividuelle͟. 
Grâce à son grand parking de covoiturage, elle est un point stratégique pour de nombreux trajets domicile-travail. 

La CoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes veut foƌtifieƌ les liaisoŶs douĐes suƌ tout Đe seĐteuƌ ĠĐoŶoŵiƋue, soĐial et d’haďitat 
majeur en proposant une voie en site propre eŶtƌe la zoŶe d’aĐtivitĠ de Val CoƌiĐ et le ĐeŶtƌe-ville de Guer. Pour ce 

faiƌe, il faut ƌĠduiƌe le tƌafiĐ ƌoutieƌ suƌ l’aveŶue de ReŶŶes et le dĠpoƌteƌ suƌ uŶe Ŷouvelle voie Ƌui tƌaveƌseƌa la zoŶe 
d’aĐtivitĠs. Cette opĠƌatioŶ est uŶ pƌĠalaďle iŶdispeŶsaďle à la ŵise eŶ plaĐe d’uŶe voie douĐe et d’uŶe voie de 
circulation sous forme de boulevard urbain, à 50 km/heure.  

Ce pƌojet s’iŶsĐƌit daŶs uŶe stƌatĠgie teƌƌitoƌiale de dĠveloppeŵeŶt des voies douĐes pouƌ ĐƌĠeƌ uŶ aǆe Gueƌ-

Ploëƌŵel. D’autƌes tƌoŶçoŶs Đoŵplémentaires sont en cours de réalisation par ailleurs, comme la partie Saint Malo de 

Beignon – Bellevue, par le Conseil départemental.  

 

 

 

 

 

 

 

Plan de financement : 

DEPENSES ;€ HTͿ RECETTES ;eŶ €Ϳ 

Voiries primaires 293 250,00 Etat (Contrat de ruralité) 15 % 75 000,00 

Voiries secondaires 63 000,00 Autofinancement 85 % 436 250,00 

Giratoire 5 br. 155 000,00  

Total 511 250,00 Total 100 % 511 250,00 
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VOLET TRANSITION ECOLOGIQUE 
 

EXPERIMENTATIONS SUR LA QUALITE DE L’EAU  
SUR LE SITE NATUREL TOURISTIQUE DU LAC AUX DUCS 

Porteur de projet : “ǇŶdiĐat ŵiǆte GƌaŶd BassiŶ de l’Oust 

Envergure territoriale du projet : Pays de Ploërmel-Cœuƌ de Bretagne 

Calendrier de réalisation : juin 2017 – juin 2020 

Synthèse argumentaire : 

Plus vaste ĠteŶdue d’eau douĐe de BƌetagŶe, le Lac aux Ducs est une destination touristique prisée par les visiteurs et 

les haďitaŶts eŶ pĠƌiode estivale. AveĐ ses ĠƋuipeŵeŶts spoƌtifs et de loisiƌ, il ĐoŶstitue uŶ pôle d’attƌaĐtivitĠ ŵajeuƌ 
pouƌ le dĠveloppeŵeŶt touƌistiƋue de l’eŶseŵďle du teƌƌitoire. L’eutrophisation  du Lac par des phytoplanctons à 

dominance cyanobactéries  cause des altérations, par une oxygénation  déficiente  et  potentiellement des  

cyanobactéries à toxines. 

Economiquement les pertes concernent : 

- l’eau potaďle pas distribuable pour un captage classé GRENELLE compte tenu de son importance stratégique 

pour la population et les industries desservies 

- La perte commerciale en loisir (pêche – voile – baignade – plongée -…  ). 

L’eǆpeƌtise de l’Université de Rennes 1 qui comprend le monitoring ( y compris par drones) des cyanobactéries de 

différentes espèces et leurs toxines; et le suivi des effets de détoxification  par différents organismes (moules , 

zooplancton, poissons , plantes...); et des projets  pilotes pour étudier la bio remédiation. 

Le “ǇŶdiĐat ŵiǆte GƌaŶd BassiŶ de l’Oust eŶvisage de ĐooƌdoŶŶeƌ Đes eǆpĠƌiŵeŶtatioŶs daŶs le Đadƌe d’uŶ pƌojet 
euƌopĠeŶ IŶteƌƌeg TƌaŶsŵaŶĐhe aveĐ des paƌteŶaiƌes ďƌitaŶiƋues. “uƌ la zoŶe du PaǇs de Ploëƌŵel, il s’agit de : 

- Obtenir une meilleure connaissance des sources de pollution du Lac ( engrais ; érosion des argiles et limons ; 

utilisatioŶ des lessives… )  

- Pƌofiteƌ de l’eǆpeƌtise d’ĠĐosǇstğŵe ŵaŶageŵeŶt du “M GBO Ƌui offƌe uŶ lieŶ aveĐ les agƌiĐulteuƌs, les  
industriels ;  

- Communiquer avec le grand  public et les collectivités qui adhèrent au SM GBO ( 128 communes et 8 com. 

com. ) pour chercher des solutions et se fédérer pour les mettre en place 

Plan de financement : 

DEPENSES ;€ HTͿ RECETTES ;eŶ €Ϳ 

Expérimentations, 
coordination et 
communication 

600 000,00 
Etat (Contrat de ruralité) 8 % 50 000,00 

FEDER Interreg* 50 % 300 000,00 

  

Collectivités locales 10 % 60 000,00 

AgeŶĐe de l’eau 12 % 70 000,00 

Autofinancement 20 % 120 000,00 

Total 600 000,00 Total 100 % 600 000,00 

(*) L’attƌiďution définitive de la subvention européenne issue du Programme Interreg, financée sur le FEDER, est 

suďoƌdonnée à l’aĐĐeptation finale du pƌojet qui a déjà été retenu en première analyse.  
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SITE DE GESTION BIOLOGIQUE DES EAUX USEE“ D’ENTREPRI“E“  

PAR TRAITEMENT EN PHYTOREMEDIATION )ONE D’ACTIVITES DE BEL ORIENT 

Porteur de projet : CoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes du Val d’Oust et de LaŶvauǆ 

Envergure territoriale du projet : EPCI 

Calendrier de réalisation : Janvier 2017 – décembre 2017 

Synthèse argumentaire : 

Situation actuelle : 

 Des assainissements non collectifs qui présentent des dysfonctionnements avec les sols incompatibles à ce 

type de filière. 

 3 entreprises présentent des rejets non domestiques (eaux issues de process) totalisant à elles trois 90% de la 

pollutioŶ gloďale du PaƌĐ d’aĐtivitĠs.  
 Deux de ces rejets sont très riches en graisses et chlorures (activités de charcuterie/salaisonnerie /traiteur : 

les chlorures sont très contraignants à séparer des eaux et incompatibles avec les process biologiques 

classiques de dépollution des eaux (bioréacteurs filtration plantées) 

Les besoins en assainissement : 

 “tatioŶ d’ĠpuƌatioŶ à ϮϲϬ EH à Đouƌt teƌŵe ;ϯϰϬ à loŶg teƌŵeͿ 
 Process de dépollution attendu : phytoremédiation 

 Le problème à résoudre réside dans le fait Ƌu’il Ǉ a tƌop de Đhloƌuƌes pouƌ uŶ ƌejet au ŵilieu Ŷatuƌel deƌƌiğƌe 
une filtration plantée classiquement de phragmite. 

 Donc pas de solution classique in situ dans ce contexte. 

Les perspectives : 

La tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue et l’iŶŶovatioŶ veƌte : phyto-dessalage des eaux de process par une culture de plantes 

halophǇtes. Ce pƌojet a ĠtĠ ƌeteŶu daŶs le Đadƌe de l’AMI laŶĐĠ paƌ la RĠgioŶ pouƌ souteŶiƌ des eǆpĠƌiŵeŶtatioŶs eŶ 
économie circulaire. A ce titre toutes les études amont sont financées par la Région. AuĐuŶ fiŶaŶĐeŵeŶt Ŷ’est à pƌioƌi 
possiďle paƌ l’ageŶĐe de l’eau ou la RĠgioŶ pouƌ la ĐolleĐtivitĠ. 

Le ŵodğle pƌoposĠ a fait l’oďjet d’uŶe eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ daŶs le laďoƌatoiƌe EĐoho de l’UŶiveƌsitĠ ReŶŶes Ϯ. 

 

Plan de financement: 

 

DEPENSES ;€ HTͿ RECETTES ;eŶ €Ϳ 

Travaux 170 000,00 Etat (Contrat de ruralité) 23 % 40 000,00 

 Autofinancement 77 % 130 000,00 

Total 170 000,00 Total 100 % 170 000,00 
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VALORISATION ET REMISE EN BON ETAT HYDRAULIQUE DU SITE NATUREL DE LA PRIAUDAIS  

ENTRE PORCARO ET MONTENEUF 

Porteur de projet : Guer Communauté 

Envergure territoriale du projet : EPCI 

Calendrier de réalisation : Septembre 2018 – juin 2019 

Synthèse argumentaire : 

Le lieu-dit de la Priaudais est situé sur les communes de Porcaro et de Monteneuf, à 15 km au sud-est de Ploërmel. Il 

se caractérise par la présence d'un étang d'environ 1,5 hectare, conçu en 1977, par la réalisation d'une digue sur le 

ruisseau de l'Oyon. A partir des années 2000, on constate un envasement progressif du site et une dégradation de la 

digue de retenue. Suite à une étude menée en 2006, 3 enjeux environnementaux sont retenus : 

 Lutte ĐoŶtƌe la dĠgƌadatioŶ du ŵilieu : lutteƌ ĐoŶtƌe l’asphǇǆie du ŵilieu et l’ĠƌosioŶ des ďeƌges, foƌt eŶjeu 
piscicole, conforter des frayères à brochet etc ... 

 ReĐoŶƋuġte ĠĐologiƋue : ƌetƌouveƌ uŶ Đoƌƌidoƌ ĠĐologiƋue Ƌualitatif veƌs les Đoteauǆ et le loŶg de l’OǇoŶ. 
Reconquête des berges et des milieux humides intermédiaires qui permettrait un réel gain de biodiversité 

(flore humide, batraciens, odonates..). 

 Découverte de la vallée : vallée relativement riche à préserver et à faire découvrir (démarche amorcée par la 

BouĐle de la vallĠe de l’OǇoŶͿ. EŶjeu pĠdagogiƋue. 
 

L’OǇoŶ à PoƌĐaƌo est remarquable pour sa valeur environnementale mais aussi pour sa dimension culturelle : château 

du XVIe s, Grotte de la Madone, Moulins à Proximité et Voie verte. Des enjeux touristiques ont été dégagés : la mise 

eŶ ƌĠseau des poiŶts d’iŶtĠƌġt, ĐoŶfoƌteƌ l’offƌe touƌistiƋue et ŶotaŵŵeŶt de seŶtieƌs de dĠĐouveƌte, ƌĠflĠĐhiƌ à la 
ƋuestioŶ de l’hĠďeƌgeŵeŶt. 

 

“CENARIO RETENU: “uppƌessioŶ de l’ĠtaŶg - Retouƌ au lit Ŷatuƌel de l’OǇoŶ ; 

 Création de 700 m² de mares ; 

 Aménagement de pontons et plateformes bois amenant à la découverte des paysages de la vallée ; 

 AŵĠŶageŵeŶt d’uŶ thĠâtƌe de veƌduƌe de ϰϬϬ ŵ² ĐapaĐitĠ d’aĐĐueil : ϰϬϬ à ϱϬϬ peƌsoŶŶes. 

 

Plan de financement: 

 

DEPENSES ;€ HTͿ RECETTES ;eŶ €Ϳ 

Travaux 290 535,00 
Etat 

dont Contrat Ruralité 

46 % 135 000,00 
35 000,00 

 

FEADER (Leader) 12 % 35 000,00 

Conseil Départ. (PST) 20 % 58 107,00 

Autofinancement 22 % 62 428,00 

Total 290 535,00 Total 100 % 290 535,00 
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VOLET COHESION SOCIALE 

 

EXPERIMENTATION D’ACCOMPAGNEMENT DU PUBLIC JEUNE PAR UNE NOUVELLE STRATEGIE 

D’INFORMATION ET DE COMMUNICATION “’APPUYANT SUR LES MAISONS DE SERVICE PUBLIC 

Porteur de projet : Mission Locale du Pays de Ploërmel 

Envergure territoriale du projet : Pays de Ploërmel-Cœuƌ de Bretagne 

Calendrier de réalisation : janvier 2017 – décembre 2018 

Synthèse argumentaire : 

La MissioŶ LoĐale pouƌ l’Eŵploi des JeuŶes du PaǇs de Ploëƌŵel – Cœuƌ de BƌetagŶe, aĐĐueille, iŶfoƌŵe, oƌieŶte et 
accompagne les jeunes domiciliés sur le territoire du Pays de Ploërmel (6 EPCI et 54 communes). Les jeunes sont 

confrontés à des problèmes importants de mobilité. Les plus fragiles éprouvent des difficultés à effectuer des 

dĠŵaƌĐhes et ƌesteŶt daŶs des situatioŶs d’isoleŵeŶt aĐĐeŶtuĠes paƌ l’ĠloigŶeŵeŶt et  la pƌĠĐaƌitĠ. Paƌ ailleuƌs, le 
coŶteǆte de dĠŵatĠƌialisatioŶ de dĠŵaƌĐhes eŶtƌaîŶe des ĐoŵpoƌteŵeŶts de ŶoŶ ƌeĐouƌs à l’offƌe de seƌviĐes.  

Face à ce défi de « nouvelle ruralité », dans le but de faciliter son rapprochement des jeunes, la Mission Locale doit 

davantage valoriser son action, son offre de services  pour gagner en lisibilité : 

 ReŶfoƌĐeƌ l’attƌaĐtivitĠ de Đe seƌviĐe paƌ uŶe ĐoŵŵuŶiĐatioŶ plus offeŶsive 

 Garantir un accès équitable aux services de la Mission Locale pour les jeunes du territoire 

 Repérer un nouveau public dans le cadƌe d’uŶe ĐollaďoƌatioŶ aĐĐƌue aveĐ les paƌteŶaiƌes du teƌƌitoiƌe 

 AĐĐoŵpagŶeƌ l’ĠvolutioŶ de la pƌĠseŶĐe de la MissioŶ LoĐale eŶ iŶsĐƌivaŶt davaŶtage ses peƌŵaŶeŶĐes daŶs 
une dynamique de coopération locale, via les MSAP 

 Rechercher la participation des jeuŶes eŶ aŶiŵaŶt uŶ ĐoŵitĠ d’usageƌs ;espaĐe d’ĠĐhaŶges, valoƌisaŶt les 
iŶitiatives de Ŷotƌe teƌƌitoiƌe ƌuƌal eŶ ŵatiğƌe d’iŶseƌtioŶ des jeuŶes,..Ϳ 

Il s’agit : 

 d’eŶgageƌ suƌ l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe  uŶe aĐtioŶ de pƌoŵotioŶ de la MissioŶ LoĐale daŶs le ďut de garantir à 

tous les jeuŶes l’aĐĐğs à soŶ offƌe de seƌviĐes. 
 d’aĐĐoŵpagŶeƌ l’ĠvolutioŶ de la pƌĠseŶĐe de la MissioŶ LoĐale eŶ iŶsĐƌivaŶt davaŶtage ses peƌŵaŶeŶĐes  daŶs 

uŶe dǇŶaŵiƋue de  ƌĠseau au plus pƌğs du teƌƌitoiƌe eŶ s’appuǇaŶt suƌ les M“AP 

 de preŶdƌe eŶ Đoŵpte la paƌole des jeuŶes paƌ leuƌ paƌtiĐipatioŶ daŶs le Đadƌe d’uŶ ĐoŵitĠ d’usageƌs.  
 

Plan de financement: 

DEPENSES ;€ TTC) RECETTES ;eŶ €Ϳ 

CƌĠatioŶ d’uŶ site 
internet interactif 

4 500,00 Etat (Contrat de ruralité) 50 % 20 000,00 

Réalisation d’uŶ 
film promotionnel 

3 500,00 FEADER (Leader) 30 % 12 000,00 

Ingénierie interne 32 000,00 
Autofinancement  
valorisation de la subvention de 
fonctionnement du Pays de Ploërmel 

20 % 8 000,00 

Total 40 000,00 Total 100 % 40 000,00 
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CONSTRUCTION D’UNE RESIDENCE HABITAT JEUNES 

Porteur de projet : OffiĐe PuďliĐ de l’Haďitat (non identifié) 

Envergure territoriale du projet : Pays de Ploërmel-Cœuƌ de Bretagne 

Calendrier de réalisation : janvier 2019 – décembre 2021 

Synthèse argumentaire : 

Le territoire de PaǇs de Ploëƌŵel Cœuƌ de BƌetagŶe ĐoŵpƌeŶd uŶ laƌge paŶel de jeuŶes et de situatioŶs de jeuŶesse. 
Cette pluƌalitĠ de situatioŶs ŶĠĐessite des ďesoiŶs spĠĐifiƋues eŶ teƌŵes d’aĐĐueil et d’haďitat. UŶ eŶjeu auƋuel les 
réponses actuelles sont peu adaptées (des logeŵeŶts Đeƌtes dispoŶiďles ŵais Ƌui Ŷe peƌŵetteŶt pas aujouƌd’hui uŶe 
oĐĐupatioŶ suƌ de Đouƌts sĠjouƌs ou suƌ des duƌĠes fƌaĐtioŶŶĠesͿ. Les oďstaĐles à l’iŶstallatioŶ ou au ŵaiŶtieŶ des 
jeunes localement sont connus : existence de logements trop grands, souvent vétustes, mobilité subie, des services et 

des équipements peu connus ou absents qui rendent, pour les jeunes, le territoire peu attractif... 

EŶ ƌĠpoŶse auǆ ďesoiŶs d’autoŶoŵie et d’iŶstauƌeƌ les ĐoŶditioŶs favoƌaďles à la soĐialisatioŶ des jeuŶes, à leur 

iŶtĠgƌatioŶ et paƌtiĐipatioŶ à la vie loĐale, la ĐolleĐtivitĠ ŵğŶe le pƌojet d’uŶe RĠsideŶĐe Haďitat JeuŶes aveĐ : 

 Des contraintes et formalités réduites pour accéder à un logement : possiďilitĠ d’oĐĐupatioŶ ƌapide, pƌĠseŶĐe 
d’ĠƋuipeŵeŶts daŶs les logements, prise en charge des procédures (CAF, cautionnement, EDF...), délai de 

pƌĠavis ƌĠduit, l’appliĐatioŶ d’uŶe ƌedevaŶĐe ;loǇeƌ et toutes Đhaƌges ĐoŵpƌisesͿ à teƌŵe ĠĐhu. 
 La sécurisation des parcours résidentiels. Le cautionnement facilité : accompagnement dans la gestion du 

budget des jeunes, accès aux droits, sollicitation du dispositif Loca-pass, oďteŶtioŶ d’uŶe APL-foyer... 

 Un accompagnement socio-éducatif proposé pour une meilleure intégration à la vie locale : aide et soutien à 

la construction des pƌojets de vie des jeuŶes, tƌaŶsŵissioŶ d’iŶfoƌŵatioŶs, ŵise eŶ ƌelatioŶ aveĐ les 
partenaires locaux (communes, mission locale, bailleurs sociaux, entreprises...). 

Le ďesoiŶ eŶ logeŵeŶts teŵpoƌaiƌes pouƌ les jeuŶes eǆiste à l’ĠĐhelle du PaǇs de Ploëƌŵel-Cœuƌ de BƌetagŶe. La 
ƌĠalisatioŶ d’uŶe ƌĠsideŶĐe soĐiale Haďitat JeuŶes de ϱϬ à ϲϬ plaĐes suƌ la ĐoŵŵuŶe de Ploëƌŵel peƌŵettƌa auǆ 
jeuŶes d’eŶgageƌ ou de pouƌsuivƌe leuƌ paƌĐouƌs ƌĠsideŶtiel. 

 
 
 
 
 
Plan de financement : 

 

 

DEPENSES ;€ HTͿ RECETTES ;eŶ €Ϳ 

Etudes et AMO 125 000,00 
Région  
            dont Contrat Ruralité 

                      Sectoriel 

19 % 500 000,00 
500 000,00  

Travaux 2 500 000,00 Conseil départemental 19 % 500 000,00 

 
Etat 
            dont Contrat Ruralité 

42 % 
1 000 000,00 

500 000,00 

 Autofinancement 20 % 525 000,00 

Total 2 625 000,00 Total 100 % 2 625 000,00 
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CREATION DE NOUVELLE“ HALLE“ ET D’UN E“PACE PUBLIC,  

A DIMENSION CULTURELLE, FESTIVE ET COMMERCIALE 

Porteur de projet : Commune de Mauron 

Envergure territoriale du projet : EPCI 

Calendrier de réalisation : Janvier 2017 – Décembre 2018 

Synthèse argumentaire : 

Le bourg de Mauron reste un pole urbain attractif avec des commerces, services et équipements publics. Cependant le 

centre bourg connait un phénomène de dévitalisation au profit de la périphérie : commerces et logements vacants, 

bâti qui se dégrade. La ĐoŵŵuŶe souhaite iŶteƌveŶiƌ eŶ pƌioƌitĠ suƌ uŶ ilot à pƌoǆiŵitĠ diƌeĐt de la plaĐe de l’Ġglise 
pouƌ ĐƌĠeƌ uŶ Ŷouveau lieu d’aŶiŵatioŶ aveĐ ŶotaŵŵeŶt uŶe halle Đouveƌte et ƌĠaménager les espaces publics. 

L’oďjeĐtif est de ƌeŶdƌe plus attƌaĐtif Đe ĐeŶtƌe ďouƌg et aiŶsi de ƌelaŶĐeƌ uŶe dǇŶaŵiƋue aupƌğs des aĐteuƌs pƌivĠs. Ce 

pƌojet uƌďaiŶ s’iŶsĐƌit daŶs uŶ pƌogƌaŵŵe gloďal de ƌevitalisatioŶ du ďouƌg Ƌui a ĠtĠ dĠfiŶi daŶs l’Ġtude menée 

courant 2015. 

Le pƌojet de ĐƌĠatioŶ de halles s’iŶtğgƌe daŶs uŶ pƌojet plus laƌge de ƌeĐoŵpositioŶ d’uŶ ilot eŶ ĐeŶtƌe ďouƌg et doit 
être un élément moteur de la dynamique de revitalisation du centre bourg. La commune souhaite créer une halle 

pouvant aĐĐueilliƌ le ŵaƌĐhĠ et autƌes ŵaŶifestatioŶs Đultuƌelles, assoĐiatives ou touƌistiƋues et l’aŵĠŶageŵeŶt d’uŶ 
espaĐe puďliĐ assoĐiĠ. AfiŶ de favoƌiseƌ l’aŶiŵatioŶ du ĐeŶtƌe, elle pƌĠvoit de ƌevoiƌ l’aŵĠŶageŵeŶt de la plaĐe de 
l’Ġglise ŶotaŵŵeŶt de sa paƌtie haute et de redonner plus de place aux piétons.  

Ce pƌojet de ƌestƌuĐtuƌatioŶ d’ilot vise ĠgaleŵeŶt à dĠveloppeƌ les liaisoŶs piĠtoŶŶes, à ƌĠiŶvestiƌ ĐeƌtaiŶs ďâtiŵeŶts 
eŶ ĐƌĠaŶt uŶ lieu d’aĐĐueil touƌistiƋue, uŶe ŵaisoŶ des jeuŶes, eŶ iŶstallaŶt de Ŷouveaux commerces ou services... 

Une étude de revitalisation a proposé un schéma de principe pour la restructuration de cet ilot et une ébauche de 

programmation des équipements et aménagements. 

 

 

 

Plan de financement: 

DEPENSES ;€ HT) RECETTES ;eŶ €Ϳ 

Acquisitions foncières 200 000,00 
Etat 
            dont Contrat Ruralité 

            FNADT engagé en 2016 

25 % 323 810,00 
60 000,00 

263 810,00 

Travaux démolitions 30 000,00 Région (Contrat de parten.) 12 % 150 000,00 

Aménagement espaces 
publics 

680 000,00 Autofinancement 63 % 826 190,00 

Construction des halles 390 000,00  

Total 1 300 000,00 Total 100 % 1 300 000,00 
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ANNEXE FINANCIERE 
 

2017 - 2019 
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Tableau de synthèse du Contrat de Ruralité du Pays de Ploërmel-Cœuƌ de BƌetagŶe ;eŶ €Ϳ 

MAQUETTE FINANCIERE 

 

Projet Porteur de projet Envergure Coût 

Sollicitations 
Calendrier de 

réalisation 
Conseil 
Départ. 

Conseil 
Régional 

Europe 
(FEADER/FEDER) 

Autre 
financeur 

Etat 

dont 2017 

Contrat 
Ruralité 

VOLET ACCES AUX SERVICES ET AUX SOINS 
CƌĠatioŶ d’uŶe MaisoŶ de “eƌviĐes Au PuďliĐ Commune de Ploërmel EPCI 700 000,00     490 000,00 0,00 Janvier 2017 – Décembre 2018 

CƌĠatioŶ d’uŶe MaisoŶ de “eƌviĐes Au PuďliĐ CC du Porhoët EPCI 538 445,00 63 766,00 150 000,00   216 990,00 0,00 Janvier 2017 – Décembre 2018 

CƌĠatioŶ d’uŶe MaisoŶ des “olidaƌitĠs Guer Communauté EPCI 150 000,00 15 000,00 52 500,00   25 000,00 0,00 Janvier 2018 – Décembre 2018 

Actualisation du Centre culturel Commune de Mauron PETR 1 300 000, 00  250 000,00   260 000,00 0,00 Janvier 2018 – Mars 2019 

VOLET REVITALISATION DES CENTRES-BOURGS 
Valorisation Chapelle de la Congrégation Commune de Josselin EPCI 870 120,00     80 000,00 80 000,00 Janvier 2017 – Décembre 2019 

AŵĠŶageŵeŶt d’uŶ lieu de vie ouveƌt Commune La Trinité-P. EPCI 1 014 000,00 195 000,00    250 000,00 0,00 Janvier 2018 – Juin 2020 

Réhabilitation patrimoniale du Sacré-Cœuƌ Commune de Ploërmel EPCI 3 145 500,00  150 000,00   1 823 650,00 0,00 Juin 2018 – Juin 2020 

Nouvelle offre locaux comm. et logements Commune de Guégon EPCI 1 231 500, 00     70 000,00 0,00 Janvier 2019 – Décembre 2020 

VOLET ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE 
CƌĠatioŶ d’uŶ Đoŵpleǆe touƌistiƋue iŶteƌĐoŵ. Josselin Communauté EPCI 1 870 000,00  150 000,00   200 000,00 200 000,00 Janvier 2017 – Juin 2018 

Renouvellement base de loisirs Guer Communauté EPCI 575 648,00 115 130,00 75 000,00 35 000,00  150 000,00 50 000,00 Janvier 2017 – Juin 2018 

AŵĠŶageŵeŶt d’uŶe ďaigŶade ďiologiƋue Josselin Communauté EPCI 2 873 640,00 250 000,00 250 000,00   718 410,00 0,00 Janvier 2019 – Décembre 2019 

CƌĠatioŶ d’uŶe zoŶe touƌistiƋue paƌtagĠe Commune de Josselin EPCI 1 700 000,00 425 000,00 200 000,00  2 000,00 677 754,00 0,00 Janvier 2018 – Mai 2018 

Equipement sportif multifonction et modulable Commune de Beignon EPCI 2 158 317,00 200 000,00 100 000,00 00,00 216 000,00 850 000,00 0,00 Janvier 2018 –Décembre 2019 

Mission Dynamisation de l'Economie PETR Pays de Ploermel PAYS 134 400,00  27 200,00 10 080,00  70 240,00 0,00 Novembre 2015 - Octobre 2017 

VOLET MOBILITE 
CƌĠatioŶ d’uŶ Pôle d’EĐhaŶge Multiŵodal Ploërmel Communauté PETR 3 500 000,00 00,00 800 000,00 183 333,00 500 000,00 500 000,00 500 000,00 Janvier 2017 – Octobre 2019 

Développer le Đovoituƌage solidaiƌe … PETR Pays de Ploërmel PETR 150 000,00     75 000,00 0,00 Janvier 2018 – Décembre 2020 

DĠpoƌt de tƌafiĐ pouƌ dĠv. uŶe voie douĐe… Guer Communauté EPCI 511 250,00     75 000,00 0,00 Janvier 2018 – Septembre 2019 

VOLET TRANSITION ECOLOGIQUE 
Expérimentation au Lac aux Ducs “M Gd BassiŶ de l’Oust PETR 600 000,00 00,00 00,00 300 000,00 180 000,00 50 000,00 50 000,00 Juin 2017 – Juin 2020 

“ite de gestioŶ des eauǆ usĠes d’eŶtƌepƌises C.C.V.O.L. EPCI 170 000,00     40 000,00 40 000,00 Janvier 2017 – Décembre 2017 

Réaménagement du site de La Priaudais Guer Communauté EPCI 290 535,00     135 000,00 0,00 Septembre 2018 – Juin 2019 

VOLET COHESION SOCIALE 
Expérimentation stratégie de communication Mission Locale PETR 40 000,00     20 000,00 20 000,00 Janvier 2017 – Décembre 2018 

Création de nouvelles halles multi-activités Commune de Mauron EPCI 1 300 000,00     323 810,00 60 000,00 Janvier 2017 – Décembre 2018 

CoŶstƌuĐtioŶ d’uŶe RĠsideŶĐe Haďitat JeuŶes Ploërmel Communauté PETR 2 625 000,00     1 100 000,00 0,00 Janvier 2019 – Décembre 2021 

TOTAUX      1 000 000,00  
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Étaient présents : Monsieur Patrick LE DIFFON, Président et Mrs Jean-Luc BLÉHER, Pierre CHANGEUR, Henri 
RIBOUCHON, Vice-présidents – Mmes Gaëlle BERTHEVAS et Françoise LE MOËLLE, Mrs Yves JOSSE, Eugène 
GRASLAND et Michel PICHARD, Membres du Bureau. 

Étaient absents ou excusés : Mme Yvette FOLLIARD et Mr Alain LAUNAY, Vice-présidents et Mr Marcel BENOIT - 
Membre du Bureau. 

 
 

      OBJET : Lettre d'intention "Contrat de Ruralité" 

 

Le 21 juillet 2016, le Pôle d’Équilibre Territorial et Rural Pays de Ploërmel - Cœur de Bretagne (PETR PPCB) a pris 
connaissance par la Préfecture du Morbihan, d'un nouveau dispositif appelé "Contrat de Ruralité" qui fait suite aux 
assises de la Ruralité en 2014, aux 3 comités interministériels (CIR) des 13 mars 2015, 14 septembre 2015 et 20 mai 
2016 et, à l'installation du comité départemental de suivi des mesures du CIR du 28 avril 2016. 
 
Le Président présente les principales caractéristiques du Contrat de Ruralité : 
Principe : Ces contrats seront signés avec les PETR ou intercommunalités, avant l'automne 2017, pour accompagner 
la mise en œuvre d’un projet de territoire à l’échelle d’un bassin de vie, en fédérant l’ensemble des partenaires 
institutionnels, économiques et associatifs.  
Une enveloppe complémentaire de 216 millions d’euros sera répartie à l’échelle régionale. Au regard des projets 
présentés, dans chaque département, au titre des contrats de ruralité, les préfets de département transmettront au 
préfet de région les opérations prioritaires à financer. 
Les contrats de ruralité ouvrent la possibilité de contractualiser avec les partenaires (Conseils Départementaux, 
Conseils Régionaux) dans le cadre d'un projet de territoire cohérent, dans le but de développer l'attractivité d'un 
territoire rural. Ils intégreront les mesures issues des comités interministériels aux ruralités : 
L’accès aux services et aux soins : 

 La revitalisation des bourgs centre, 

 L’attractivité du territoire (économie, numérique, téléphonie mobile, tourisme, etc...), 

 Les mobilités, 

 La transition écologique, 

 La cohésion sociale. 
 
Durée : 6 ans avec une revoyure à mi-parcours, sauf pour la première édition : 2017-2020. 
 
Délai : Elaboration avant fin 2016 et signature avant le 30 juin 2017. 
 
Financement :   Crédits de droit commun 
   Volets territoriaux des CPER 
   Fonds européens (FEDER, FSE, FEADER, FEAMP) 
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   Une enveloppe complémentaire de 216 M  pour 2017 dans le cadre du FSIL (Fonds de 
    Soutien à l'Investissement Local). 
 
Calendrier prévisionnel :   Septembre 2016 - Juin 2017 : Élaboration des contrats 
    Janvier 2017 : Signature des premiers contrats 
    Automne 2017 : Intégralité des contrats signés. 
 

 

Le Président propose que le PETR PPCB se positionne sur ce Contrat de Ruralité en adressant, dans un premier 
temps, une lettre d'intention auprès de M. le Préfet du Morbihan.  L'objectif étant de proposer un projet de territoire 
cohérent, d'ici fin 2016, au regard des enjeux du Pays et des finalités de ce Contrat de Ruralité. 
 
 
Après avoir délibéré, les membres du Bureau syndical décident, à l’unanimité : 
 
- d’autoriser le Président à faire acte de candidature au Contrat de Ruralité auprès de la Préfecture du Morbihan, 
 
- d'engager avec les EPCI une concertation afin d'aboutir un projet de territoire cohérent au regard des attentes du 
Contrat de Ruralité et des enjeux du territoire. 
 
 
 
 Pour copie conforme 

 Le 7 septembre 2016 
 
 
 Le Président, 
 Patrick LE DIFFON 
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L'an deux mille seize, le 7 décembre, à 19 heures, le Comité syndical dûment convoqué le 16 novembre 2016, s'est 
réuni à la Salle des Fêtes de PLOËRMEL, en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Patrick LE DIFFON, 
Président. 
 
Étaient présents :  
Mme Marie-Hélène HERRY et MM. Jean-Luc BLÉHER, Yves COMMANDOUX, Guy DROUGARD, Pierrick FEUTELAIS, 
Pierre HAMERY, Daniel HUET et Yves JOSSE – délégués titulaires de Guer Communauté - 
Mme Maryvonne GUILLEMAUD et MM. Hervé BRULÉ, Thierry CONCQ, Jean-Marc DUBOT, Joël GUÉGAN, Gérard 
GRANVALET et Henri RIBOUCHON - délégués titulaires de Josselin Communauté - 
Mmes Gaëlle BERTHEVAS et Isabelle MICHEL, MM. Daniel BRULÉ, Noël COLINEAUX, Robert EMERAUD, Jean-Claude 
GABILLET, Bruno GICQUELLO, Thierry GUÉ, Michel GUÉGAN, Thierry HUIBAN, Jean-Yves LALY, Alain LAUNAY, Alain 
MARCHAL, André PIQUET et Jean-Claude RIALLIN - délégués titulaires de la Communauté de communes du Val 
d’Oust et de Lanvaux - 
Mmes Annick HOMO, Annick LE TARNEC et MM. Pierre CHANGEUR, Ronan COIGNARD, Michel JALLU, Martial LE 
BRETON et Philippe LOUAPRE - délégués titulaires de la Communauté de communes de Mauron en Brocéliande - 
MM. Alain HERVÉ, Patrick LE DIFFON, Hervé LE GAL, Louis-Marie MARTIN, Jacques MIKUSINSKI et Denis TRÉHOREL - 
délégués titulaires de Ploërmel Communauté - 
Mmes Josiane DENIS, Yvette FOLLIARD et Michèle URIEN, MM. Alain BUOT, Jean-Claude CORVAISIER, Christian LE 
NOË, Joël LEMAZURIER et Michel PICHARD - délégués titulaires de la Communauté de communes du Porhoët. 
  
Étaient absents et suppléés :   
Mme Françoise LE MOËLLE, déléguée titulaire suppléée par M. Stéphane ROUAULT et M. Jean-Luc TRÉGAROT, 
délégué titulaire suppléé par Madame Yvonne THOMAS - Josselin Communauté – 
Mme Dominique DELOURME, déléguée titulaire suppléée par M. Jean-Paul LE GARREC et M. Lucien LE BORGNE, 
délégué titulaire suppléé par Mme Brigitte THOMAS – Ploërmel Communauté – 
 
 
Étaient absents ou excusés :  
Mmes Yvette HOUSSIN, Mickaëlle PIEL et M. Vincent COWET- Guer Communauté - 
Mme Isabelle CADIO et M. Nicolas JAGOUDET, René QUELLEUC - Josselin Communauté – 
M. Joël LEVEAU - Communauté de Communes du Val d’Oust et de Lanvaux – 
M. Eugène GRASLAND - Communauté de communes de Mauron en Brocéliande - 
Mmes Fabienne JOSSE, Viviane LE BORGNE, Martine LE GUILLY et MM. Mohamed AZGAG, Marcel BENOIT, François 
BLONDET, Jean-Pierre DELOURME et Jean-Charles SENTIER - Ploërmel Communauté – 

 
 
 
M. Eugène TUAL, délégué titulaire de Guer Communauté et Maire de Réminiac, est décédé le mardi 1er novembre 
2016 et n’a pas été remplacé à ce jour. 
 
 
Membres en exercice : 72 – 1 soit 71 
Membres présents :     51     
Membres suppléés :       4    
Membres absents :      16      

 
 
 
 
 
 
 
 

PETR Pays de Ploërmel-Cœuƌ de BƌetagŶe 

Comité syndical du 07 décembre 2016 
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OBJET : "Contrat de Ruralité" - candidature 

Le 21 juillet 2016, le PETR Pays de Ploërmel - Cœur de Bretagne a pris connaissance par la Préfecture du Morbihan 
d'un nouveau dispositif appelé "Contrat de Ruralité" qui fait suite aux assises de la Ruralité en 2014, aux 3 comités 
interministériels (CIR) des 13 mars 2015, 14 septembre 2015 et 20 mai 2016 et l'installation du comité 
départemental de suivi des mesures du CIR du 28 avril 2016. 

Le Président présente les principales caractéristiques du Contrat de Ruralité 

Principe : Ces contrats sont signés avec les PETR pour accompagner la mise en œuvre d’un projet de territoire à 
l’échelle d’un bassin de vie, en fédérant l’ensemble des partenaires institutionnels, économiques et associatifs.  

Une enveloppe complémentaire de 216 millions d’euros est répartie à l’échelle régionale. Au regard des projets 
présentés dans chaque département au titre des contrats de ruralité, les préfets de département transmettent au 
préfet de région les opérations prioritaires à financer. 

Les contrats de ruralité ouvrent la possibilité de contractualiser avec les partenaires (Conseils Départementaux, 
Conseils Régionaux) dans le cadre d'un projet de territoire cohérent, dans le but de développer l'attractivité d'un 
territoire rural. Ils intègrent les mesures issues des comités interministériels aux ruralités : 

 L’accès aux services et aux soins 
 La revitalisation des bourgs centre 
 L’attractivité du territoire (économie, numérique, téléphonie mobile, tourisme, etc...) 
 Les mobilités 
 La transition écologique 
 La cohésion sociale. 

 

Durée : 6 ans avec une revoyure à mi-parcours, sauf pour la première édition : 2017-2020. 

Délai : Elaboration avant fin 2016  

Le Président propose que le PETR Pays de Ploërmel - Cœur de Bretagne se positionne sur ce Contrat de Ruralité en 
s'appuyant sur la stratégie définie dans le contrat de partenariat. 

Cette stratégie vise à : 

- renouveler le modèle économique local en agissant sur l'offre artisanale locale, en préparant la nécessaire 
mutation du modèle agricole, en accompagnant la montée en débit du territoire, en proposant une structuration 
des services de santé qualitative ; 

- assurer la solidarité territoriale entre les secteurs les mieux développés et ceux en déprise avec la mise en place 
d'offres de transports alternatifs à la voiture individuelle, avec le renforcement de la cohérence territoriale à travers 
le développement touristique ; 

- affirmer le caractère pluriel des habitants du Pays de Ploërmel, en attirant de nouvelles populations par une 
attractivité accrue en terme de services et d'équipements d'envergure Pays, en soutenant l'attention envers les 
populations fragiles (enfants, personnes âgées et personnes handicapées) ; 

- valoriser et promouvoir le territoire  à travers la défense de son environnement naturel et architectural. 

 

Après avoir délibéré, les membres du Comité Syndical décident, à l’unanimité : 

- d'autoriser le Président à signer le Contrat de Ruralité du Pays de Ploërmel - Cœur de Bretagne ; 

-  d'engager les démarches nécessaires avec les porteurs de projet potentiels. 

 
Pour copie conforme, 
Le 7 décembre 2016 
 
Le Président, 
Patrick LE DIFFON 
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